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La nature fonctionne selon des rythmes spécifiques, liés à des critères biologiques, aux conditions 
climatiques et à de multiples éléments. En essayant de prendre en compte ces rythmes et la biologie 
des espèces dans la gestion des milieux naturels, il est possible d'être plus efficace dans les aména-
gements favorables à la biodiversité. 
 
Pour éviter les préjudices importants à la biodiversité il conviendra donc de proscrire les périodes 
de forte vulnérabilité, qui peuvent être variables en fonction des taxons (Figure 25). 
 
Les interventions ayant le plus d'impact sur l'environnement sont à mener de préférence lors des 
périodes de « dormance ». Malgré tout, ces périodes restent critiques pour un certain nombre d'es-
pèces : l'automne est la période de recherche intense de nourriture (migration, entrée en léthargie) 
tandis qu'en hiver des espèces sont impactées par le froid et la faible disponibilité en nourriture et 
d’autres, en hivernation (chauves-souris, Hérisson) sont sensibles au dérangement. 
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Résumé 

La commune de Semur-en-Auxois, soucieuse de connaître et de valoriser sa biodiversité auprès de ses 

habitants, a répondu à un appel à projet de l’OFB avec le soutien de la LPO BFC afin de concevoir un 

Atlas de la Biodiversité Communale (ABC). Cet outil basé sur l’amélioration de la connaissance de la 

biodiversité relative à un territoire permettra à la commune d’intégrer ses enjeux de biodiversité locaux à 

ses prises de décisions futures. Des connaissances sont déjà disponibles concernant la commune et 

constitueront les bases de cet ABC. Elles n’ont cependant pas encore fait l’objet d’un état des lieux. Ces 

différentes informations ont donc été compilées et analysées afin de dresser un pré-diagnostic des espèces 

et milieux à enjeux présents sur la commune. Ce travail est relaté dans ce rapport technique et englobe des 

outils cartographiques et analytiques. À ce jour, les données des observations se concentrent 

principalement au centre-ville de la commune : de nombreuses zones blanches devront alors être 

prospectées. Le bâti et les zones humides constituent des milieux d’importance et l’accent devra être mis 

sur ceux-ci. Aussi, une liste d’espèces potentiellement présentes sur le territoire communal été établie. Il 

est alors attendu de trouver ces espèces lors des futures prospections. Dans la continuité de la volonté de 

la commune, une attention particulière a été portée à l’implication citoyenne dans la conception de cet 

ABC. Un volet important de sensibilisation et de communication devra être déployé et des pistes ont été 

proposées afin d’engager l’implication des citoyens semurois.  
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I/. Introduction 

1. Contexte 

La conservation de la biodiversité est un enjeu majeur s’inscrivant dans les problématiques actuelles des 

changements globaux. Il est cependant nécessaire de connaître cette biodiversité en amont afin d’optimiser 

les mesures de conservation. Mieux connaître pour mieux conserver, c’est l’un des objectifs que s’est donné 

la ville de Semur-en-Auxois dans sa réponse à un appel à projet de l’Office Français de la Biodiversité 

(OFB) dans l’optique de dresser un Atlas de la Biodiversité Communale (ABC). Cette démarche a donc 

été lancée par l’OFB et vise à soutenir les communes et intercommunalités dans leur volonté de connaître, 

préserver et valoriser leur patrimoine naturel. Pour ce faire, l’ABC passe par la création de différents rendus 

(e.g. inventaires naturalistes, cartographies d’enjeux de biodiversité, publications) et constitue un véritable 

outil d’aide à la décision pour les collectivités via l’intégration des enjeux de biodiversité relatifs à leur 

territoire, tout en impliquant élus, citoyens et tout autre acteur ou organisation d’une commune.  

La volonté de la ville de Semur-en-Auxois de concevoir un ABC s’inscrit dans la continuité de ses 

engagements vis-à-vis de la biodiversité et de l’environnement, qui incluent des rencontres avec des 

associations locales (e.g. Ligue de Protection des Oiseaux de Bourgogne-Franche-Comté, sociétés 

naturalistes, sociétés de pêche), des évènements et manifestations sur le sujet, ainsi que la multiplication 

d’initiatives individuelles et collectives (e.g. zéro déchet, jardin partagé, circuits courts). Semur-en-Auxois 

tend ainsi, par ses nombreuses actions, à devenir une ville éco-responsable et l’ABC permettra l’intégration 

des enjeux de biodiversité de la commune à ses futurs Plan Local d’Urbanisme (PLU) et Plan de 

Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV). Dans sa réponse à l’appel à projet de l’OFB, la ville de Semur-

en-Auxois s’est alliée à différents partenaires, dont la LPO BFC. Cette dernière occupe une place 

importante dans ce projet, tant au niveau des connaissances naturalistes qu’elle peut apporter qu’au niveau 

de l’implication citoyenne qu’elle peut générer ; ce dernier volet devant être mis en avant selon la volonté 

de la commune. L’importance de ce projet est d’autant plus marquée qu’il s’agira du premier ABC à voir 

le jour en Côte-d’Or. 

De par la diversité de ses paysages et des deux ZNIEFF (Zone Naturelle d’Intérêt Écologique, 

Faunistique et Floristique) de type I présentes sur son territoire, la ville de Semur-en-Auxois accueille une 

importante biodiversité. En particulier, cette dernière bénéficie de la présence de deux milieux à enjeux 

sur la commune, que sont les nombreuses zones humides (faisant l’objet d’aménagements dans le cadre 

de la restauration de la trame bleue de la ville) et le bâti exceptionnel caractéristique du centre-ville qui y 

sont recensées. Des prospections, organisées dans le cadre de l’ABC, permettront de compléter les 

connaissances naturalistes existantes relatives à cette biodiversité communale. Selon la volonté des acteurs 

de l’ABC de Semur-en-Auxois, les deux milieux à enjeux mentionnés et six groupes taxonomiques devront 

faire l’objet d’une attention particulière. Ces groupes correspondent aux plantes vasculaires, aux insectes 

(plus précisément aux orthoptères, aux odonates et aux rhopalocères), aux oiseaux, aux mammifères (dont 

les chiroptères), aux amphibiens, et aux reptiles. En plus de ces 6 taxons prioritaires, les poissons seront 

un groupe à prendre en compte. L’identification de milieux et habitats susceptibles d’accueillir des espèces 

n’ayant pas encore été recensées permettra notamment d’orienter les prospections futures pour l’ABC. 

2. Objectifs 

Dans cette optique, et en amont du commencement de l’ABC, la LPO BFC a fait appel au Master 

DyCoB de l’université de Bourgogne afin de mener un pré-diagnostic des espèces et milieux à enjeux 
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présents sur la commune de Semur-en-Auxois – nous avons donc pris en charge ce projet. Différents axes 

de travail et de réflexion ont été avancés afin de répondre à cet objectif. Les données sur les espèces 

présentes sur la commune ont tout d’abord été récoltées et compilées, dans le but de produire différents 

outils cartographiques ainsi qu’une base de données. À partir de ce travail de cartographie, il a été possible 

d’identifier les zones blanches des différents groupes taxonomiques d’intérêt pour l’ABC, c’est-à-dire des 

zones où peu d’individus (voire aucun) du taxon considéré ont été observés, malgré le fait que 

l’environnement corresponde à leurs exigences écologiques. Les zones à prospecter ont ainsi été identifiées 

pour chaque groupe taxonomique visé, en mettant l’accent sur les milieux à enjeux. Les espèces déjà 

observées à Semur-en-Auxois ont également fait l’objet de recherches pour identifier les enjeux qui leurs 

sont associés. Outre ce travail sur les espèces effectivement observées à Semur-en-Auxois, des recherches 

bibliographiques ont été menées afin d’identifier d’autres espèces susceptibles d’être trouvées lors des 

prospections futures, toujours dans le but d’orienter l’inventaire. Des stratégies d’échantillonnage ont 

ensuite été proposées pour les différents groupes taxonomiques. Ces protocoles incluent, lorsque cela est 

pertinent, la possibilité d’impliquer les citoyens aux différents inventaires. Certains groupes taxonomiques 

requièrent cependant l’intervention d’experts et les protocoles ne peuvent donc pas toujours faire l’objet 

d’une implication citoyenne. Dans la continuité de la volonté de la commune, des pistes d’outils de 

communication ont également été développées afin d’informer et de sensibiliser les citoyens à la 

biodiversité locale. Ces outils visent à inciter les semurois et semuroises à prendre part aux prospections 

participatives et aux diverses activités liées à l’ABC, aussi bien dans l’objectif d’alimenter la collecte de 

données que d’améliorer la relation entre les citoyens et l’environnement.  

II/. Méthodes 

1. Récolte des données naturalistes et environnementales  

La première étape de ce projet de pré-diagnostic a été de dresser une liste des structures susceptibles 

de détenir des données concernant les espèces ayant été observées sur la commune de Semur-en-Auxois. 

Une majeure partie des données ayant été récoltées sont cependant issues de Faune France et ont été 

extraites directement par M. Étienne Colliat-Dangus. Faune France est en effet un outil qui a été développé 

par l’union de plus de cinquante associations locales en France pour le partage de la connaissance en faveur 

de la protection de la biodiversité. Elle constitue donc une base de données riche et centralisée, à laquelle 

chacun peut contribuer, qu’il soit expert ou amateur. La plupart des données détenues par diverses 

structures se retrouvent donc en général sur Faune France. 

Étant donné que la démarche de l’ABC vise tous les acteurs d’une commune et en particulier les 

citoyens, les habitants de Semur-en-Auxois ont été invités à faire leurs propres observations et 

identifications et à les publier sur un groupe Facebook public dédié (« Atlas de la Biodiversité Communale 

de Semur-en-Auxois »). L’intérêt d’un tel outil est non seulement d’enrichir les données concernant les 

espèces présentes sur la commune mais également de faire valider les identifications par plusieurs 

personnes, dont des membres de la LPO et des experts naturalistes. Le risque d’erreur étant réduit de par 

cette vérification collective, les données issues du groupe Facebook ont été utilisées pour le présent pré-

diagnostic. Les données halieutiques ont été communiquées à M. Étienne Colliat-Dangus par la Fédération 

de Côte-d’Or pour la Pêche et la protection du Milieu Aquatique. Cette dernière a en effet mené deux 

inventaires piscicoles par pêche électrique en 2014 et 2015 dans l’Armançon. 

Outre les données d’observation d’espèces, le travail de cartographie a nécessité des informations 

concernant les milieux et les habitats caractéristiques de la commune. Pour cela, les données d’occupation 

https://www.facebook.com/groups/1435624780167090/?__xts__%5B0%5D=68.ARDkJVd70778Vc33wqJA1KhNRobR04CKozFBuR9GZ1GMxXAvbGQlp-fXA9jxhWQbIR70FWJmu17D-fy3klDS4L-k6ZeyBlV5QaRTGtQq9LPhmd2_ZJ5hVbFsvGfRp4QEWjs7krVZ00W7AjrpLsAglvXFinMfXqszYPawZZ4DyQKiKDj3XieS0KLkPtrFwskiVxYxLQ_4AIV4WouhSkV0a884PDJX3iYDC898_AROKQikYk4fU64jYAVzPLN79axRRo0_aBq99BW1SCFGi6bHbI-96JXspUBMOWxJ4IuxC1yu0eRwCDbl6RkIHaGEXU_sot0
https://www.facebook.com/groups/1435624780167090/?__xts__%5B0%5D=68.ARDkJVd70778Vc33wqJA1KhNRobR04CKozFBuR9GZ1GMxXAvbGQlp-fXA9jxhWQbIR70FWJmu17D-fy3klDS4L-k6ZeyBlV5QaRTGtQq9LPhmd2_ZJ5hVbFsvGfRp4QEWjs7krVZ00W7AjrpLsAglvXFinMfXqszYPawZZ4DyQKiKDj3XieS0KLkPtrFwskiVxYxLQ_4AIV4WouhSkV0a884PDJX3iYDC898_AROKQikYk4fU64jYAVzPLN79axRRo0_aBq99BW1SCFGi6bHbI-96JXspUBMOWxJ4IuxC1yu0eRwCDbl6RkIHaGEXU_sot0
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des sols de Theia et de CORINE Land Cover ont été utilisées pour caractériser les différents milieux par 

SIG. Les données de Theia nous ont permis de connaître l’occupation contemporaine des sols, tandis que 

CORINE Land Cover nous a permis d’apprécier l’évolution temporelle des milieux à Semur-en-Auxois 

(avec des données pour les années 1990, 2000, 2006, et 2012). En plus de ces deux bases de données sur 

l’occupation des sols, nous avons utilisé des données gouvernementales pour connaître la géolocalisation 

exacte des cours d’eau (eau.gouv) et des cadastres des bâtiments du territoire communal (data.gouv). M. 

Fabien Blanchet nous a également communiqué les couches de SIG correspondant aux zones humides, 

permettant de compléter les données d’occupation des sols. Nous avons ensuite délimité les zones de 

rempart par photo-interprétation de la carte de la commune. Toutes ces informations nous ont notamment 

permis de déterminer l’emplacement des milieux à enjeux pour l’ABC (pour rappel, les zones humides et 

le bâti).  

2. Cartographie des espèces et milieux recensés  

Une fois toutes les données rassemblées, nous avons procédé à leur cartographie à l’aide du logiciel de 

SIG QGIS (version 3.20). 15 cartes ont été produites, afin de fournir différentes informations : richesse 

spécifique, nombre d’observations total et par taxon, milieux (notamment à enjeux) et leur évolution 

temporelle, ainsi que les différents enjeux associés aux espèces recensées et les taxons présents dans les 

milieux à enjeux (bâtis et zones humides). Nous avons appliqué un maillage de 250 m par 250 m aux cartes 

recensant des observations. Ce maillage permet un découpage géographique virtuel de la commune en 

plusieurs zones, chaque zone étant caractérisée par une quantité de données plus ou moins importante 

(voire nulle pour les zones blanches). Ces cartes se trouvent dans la partie « Résultats » de ce document.  

3. Identification des espèces à enjeux 

Le travail concernant les données sur les espèces observées à Semur-en-Auxois ne s’est pas limité à leur 

représentation cartographique. En effet, des recherches bibliographiques complémentaires ont permis 

d’associer les données récoltées à différentes catégories d’enjeux. Ces catégories retranscrivent leur 

potentiel à entrer en conflit avec les habitants ou la faune endémique (enjeu de cohabitation), leur degré 

de vulnérabilité à l’échelle régionale (enjeu de conservation), ou leurs préférences écologiques (association 

à un milieu à enjeux). L’association à un milieu à enjeux n’a été représentée que pour les espèces concernées 

par au moins un autre type d’enjeu. Une liste de toutes les espèces des milieux à enjeux figure en annexe 

(Annexe 1). Aussi, l’évaluation des enjeux associés aux espèces s’est basée sur nos connaissances 

naturalistes personnelles et sur des recherches bibliographiques. S’il aurait été préférable d’utiliser les 

connaissances locales des habitants, cela n’a pas été possible dans le cadre de ce projet. Le Tableau 1 

présente ainsi les différents types d’enjeux et les critères qu’il est nécessaire de respecter pour qu’une espèce 

soit associée à l’un d’eux. Ici, les conflits correspondent à tout ce qui soulève une plainte de la part de la 

population, comme la dégradation de façades suite aux déjections de certaines espèces. Aussi, une espèce 

dite invasive correspond à toute espèce exotique dont la dynamique populationnelle dégrade la biodiversité 

locale.  

Les informations concernant le statut de menace régional des espèces (basé sur les critères d’évaluation 

de l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature, IUCN) sont issues du site de l’Inventaire 

National du Patrimoine Naturel (INPN). Étant donné qu’il n’existe pas de Liste rouge pour les orthoptères 

et les poissons en Bourgogne, aucun statut IUCN n’a été attribué à ces groupes. Les espèces déterminantes 

ZNIEFF sont issues de la liste des espèces déterminantes des deux ZNIEFF de Semur-en-Auxois mise à 

disposition par l’INPN. Les espèces migratrices, ne présentant pas un réel enjeu pour la commune, ont été 
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exclues de cette liste. Les préférences écologiques des espèces ont été recherchées sur le site de la Société 

d’Histoire Naturelle d’Autun (SHNA), permettant d’intégrer une relation entre espèces et milieux à enjeux. 

Tableau 1. Catégories d’enjeux et leurs définitions.  

Enjeux de conservation Enjeux de cohabitation Milieux à enjeux 

IUCN ZNIEFF Conflit Invasion Zones humides Bâtis 

Espèce menacée 

en Bourgogne 

(statuts IUCN 

VU, EN, CR) 

L’espèce est 

déterminante 

ZNIEFF à 

Semur-en-Auxois 

L’espèce entre en 

conflit avec la 

population locale 

L’espèce est 

invasive 

L’espèce accomplit au moins une 

partie de son cycle de vie dans ce 

milieu 

4. Identification des lacunes dans les données  

Pour les cartes recensant des observations spécifiques à un taxon, les mailles n’ont été appliquées qu’aux 

milieux préférentiellement occupés par le taxon considéré (e.g. zones humides pour les amphibiens), et 

dans lesquels les prospections pourront se concentrer. Les zones blanches correspondent ainsi aux mailles 

exemptes d’observations (ou en contenant peu) pour le groupe considéré. Les futures prospections 

pourront donc s’appuyer sur ces cartes pour, d’une part, repérer la localisation d’habitats favorables aux 

groupes taxonomiques d’intérêts, et d’autre part, définir les zones à échantillonner en priorité. La 

prospection des zones blanches permettra notamment de distinguer les zones pauvres en biodiversité des 

zones dans lesquelles l’effort d’échantillonnage n’était simplement pas suffisant.  

Suite à des recherches bibliographiques, nous avons pu identifier des espèces pouvant potentiellement 

se trouver à Semur-en-Auxois, et qui pourront donc être observées dans le cadre de l’ABC. Ce travail s’est 

appuyé sur la liste des espèces présentes en Côte-d’Or, fournie par l’INPN, que nous avons cherché à 

préciser par le biais de recherches bibliographiques. Ces recherches ont permis d’éliminer de la liste les 

espèces dont la présence à Semur-en-Auxois a été jugée peu probable voire impossible. Cette évaluation 

s’est basée sur les exigences écologiques des espèces considérées (e.g. aucun habitat lui étant favorable 

présent sur la commune), et/ou sur leur distribution géographique (e.g. leur observation passée est 

exceptionnelle et ancienne). Cette liste d’espèces potentielles n’inclut que les espèces appartenant aux 

groupes taxonomiques à enjeux déterminés par les acteurs de l’ABC, à l’exception du groupe des plantes 

vasculaires, pour lequel les données étaient trop abondantes. Pour chaque taxon, un ratio entre le nombre 

d’espèces déjà observées à Semur-en-Auxois et celles potentiellement présentes a ainsi été calculé. 

L’objectif ici est de savoir quels taxons ont le plus grand besoin en échantillonnage, afin d’identifier les 

priorités de prospection de l’ABC : les groupes ayant le plus faible ratio seront alors à favoriser.   

La première sélection a consisté en l’extraction des données des espèces des groupes taxonomiques à 

enjeux pour l’ABC, récupérées sur le site de l’INPN. 2 000 données ont alors été obtenues, et un second 

travail de nettoyage a permis d’obtenir un total de 850 espèces. La seconde sélection a ensuite permis de 

déterminer quelles espèces parmi les 850 seraient susceptibles de se trouver effectivement ou non à Semur-

en-Auxois. Ce travail a donc nécessité une analyse fine pour chaque espèce afin de déterminer sa 

probabilité de présence sur la commune (« 1 », « 0,5 » ou « 0 »). Cette probabilité de présence a été 

déterminée de la façon suivante : 

Présence certaine ou très probable d’une espèce : l’espèce est notée « 1 » 
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• L’espèce a déjà été observée à Semur-en-Auxois (i.e. listée dans les données compilées) ; 

• L’espèce ne figure pas dans la liste d’observations à Semur-en-Auxois (celle-ci n’est pas 

exhaustive), mais l’INPN recense de nombreuses observations de ladite espèce autour de la 

commune et ses habitats sont présents sur le territoire.  

Présence probable mais pas certaine : l’espèce est notée « 0,5 » 

• Des observations sont recensées en Côte-d’Or mais aucune n’est à proximité immédiate de la 

commune. Les habitats de l’espèce se trouvent néanmoins sur le territoire de Semur-en-Auxois, 

rendant sa présence possible ; 

• Les habitats de l’espèce ne sont pas connus, mais de nombreuses observations ont été faites, 

relativement récemment, aux alentours de la commune.  

Absence probable ou certaine : l’espèce est notée « 0 » 

• Aucune observation n’est recensée à proximité de la commune et en Côte-d’Or de manière 

générale ; 

• L’espèce semble en limite d’aire de répartition selon les observations disponibles sur l’INPN 

et est classée « EN » selon les critères de l’IUCN ou tout autre statut la qualifiant de peu 

commune sur le département, réduisant les chances de la croiser à Semur-en-Auxois ; 

• Les habitats fréquentés par l’espèce ne correspondent pas à ceux présents à Semur-en-Auxois. 

5. Détermination des méthodes de recensement  

Des protocoles d’échantillonnage adaptés à chaque taxon ont été identifiés à la suite de recherches 

bibliographiques. Ces protocoles proviennent de divers documents produits par des institutions 

scientifiques reconnues, telles que le Muséum national d’histoire naturelle (MNHN) ou les Réserves 

Naturelles de France (RNF). Ces institutions proposent des protocoles pour 7 de nos taxons, à savoir : la 

flore (Conservatoire botanique national du bassin parisien ou CBNBP), les amphibiens (programme 

POPAmphibien et RNF), les orthoptères (programme RhoMeO), les reptiles (RNF), ainsi que les 

odonates, les rhopalocères et les oiseaux dans les projets Vigie-Nature STELI, STERF, et STOC, 

respectivement. 

6. Incitation à la participation citoyenne  

Les protocoles d’échantillonnage participatifs étant déjà créés (et certains étant présentés dans la partie 

« Analyse des Résultats & Préconisations », auprès des autres protocoles), la question ici était davantage 

de déterminer des moyens d’inciter les habitants de Semur-en-Auxois à participer aux évènements de 

l’ABC. Des recherches bibliographiques et des discussions au sein de l’équipe ont permis d’identifier 

quelques pistes dans cette optique.  

III/. Résultats 

1. Milieux et leur évolution temporelle  

Dans cette partie, nous présentons les différentes cartes que nous avons produites et qui sont relatives 

aux milieux – et donc aux potentiels habitats – présents sur la commune de Semur-en-Auxois. Une 

attention particulière est portée aux milieux à enjeux (bâtis et zones humides), susceptibles d’abriter des 

espèces d’intérêt.  
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La Figure 1 présente les milieux avec les données d’occupation des sols les plus récentes (Theia, 2018), 

alors que la Figure 2 présente les données d’occupation des sols sur plusieurs périodes (1990, 2000, 2006, 

et enfin 2012 ; CORINE Land Cover). Ces deux cartes permettent alors une comparaison entre les milieux 

afin de définir leurs évolutions à travers le temps.  

 

Figure 1. Milieux – dont à enjeux – sur le territoire de la commune de Semur-en-Auxois.  

 

Figure 2. Évolution temporelle des milieux du territoire de la commune de Semur-en-Auxois (années 1990, 2000, 2006, et 

2012).  
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2. Cartographie des enjeux, de la richesse spécifique et des observations  

Dans cette partie, nous présentons les cartes recensant les observations des différents taxons présents 

sur la commune de Semur-en-Auxois. Les Figure 3 et Figure 4 représentent les taxons observés dans les 

milieux à enjeux de la commune (zones humides et bâtis, respectivement). Les Figure 5 et Figure 6 

exposent la répartition géographique des différentes espèces possédant des enjeux de cohabitation (conflit 

et invasion) et des enjeux de conservation (IUCN et ZNIEFF) présentes sur la commune. La Figure 7 

présente l’ensemble des observations relevées dans chaque maille de 250x250m sur la commune. La Figure 

8 décrit la richesse spécifique associée à chaque maille de 250x250m sur la commune. Et pour finir, la 

Figure 9 permet d’identifier les différentes zones blanches par taxons sur la commune. Une telle carte n’a 

cependant pas pu être produite pour les poissons : leur échantillonnage ayant été effectué par pêche 

électrique, les seules coordonnées disponibles sont celles des stations de pêche, et non pas celles 

d’individus indépendants. Il est ainsi impossible de déterminer des zones blanches pour ce taxon.  

 

Figure 3. Groupes taxonomiques observés dans les zones humides de la commune de Semur-en-Auxois.  
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Figure 4. Groupes taxonomiques observés dans les zones de bâtis de la commune de Semur-en-Auxois.  

 

Figure 5. Observations des espèces à enjeux de conservation (statut IUCN : vulnérable (VU), en danger (EN), et en danger 

critique d’extinction (CR) ; et caractère déterminant ZNIEFF) sur la commune de Semur-en-Auxois.  
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Figure 6. Observations des espèces à enjeux de cohabitation (invasif et conflit) sur la commune de Semur-en-Auxois.  

 

Figure 7. Nombre d’observations par maille tous taxons confondus (hors poissons) sur la commune de Semur-en-Auxois.  
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Figure 8. Richesse spécifique par maille sur la commune de Semur-en-Auxois.  
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Figure 9. Observations relatives aux différents taxons à 

enjeux (a. Odonates, b. Rhopalocères, c. Autres 

Arthropodes, d. Oiseaux, e. Reptiles, f. Amphibiens, g. 

Mammifères) sur la commune de Semur-en-Auxois. 

3. Espèces selon leurs catégories d’enjeux  

Des catégories d’enjeux ont été créées pour classer les espèces à enjeux effectivement et potentiellement 

présentes sur le territoire de Semur-en-Auxois selon le type de préoccupation qu’elles posent (une espèce 

donnée pouvant poser plusieurs préoccupations, elle pourra donc se trouver dans plusieurs catégories à la 

fois). Elles sont classées par taxon et recensées dans le Tableau 2.  

Tableau 2. Espèces à enjeux observées et potentielles à Semur-en-Auxois.  
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Enjeux 

Espèces 

Conservation Cohabitation Milieux à enjeux 

IUCN ZNIEFF Invasion Conflit 
Zones 

humides 
Bâtis 

Espèces observées à Semur-en-Auxois 

R
h

o
p

a
lo

c
è
re

s Argus bleu VU      

Piéride de la Rave    ●   

O
is

e
a
u

x
 

Alouette lulu VU ●     

Balbuzard pêcheur  ●   ●  

Bécasse des bois VU      

Bécassine des marais CR    ●  

Bec-croisé des sapins VU      

Bondrée apivore  ●     

Bruant des roseaux VU    ●  
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Enjeux 

Espèces 

Conservation Cohabitation Milieux à enjeux 

IUCN ZNIEFF Invasion Conflit 
Zones 

humides 
Bâtis 

Bruant jaune VU      

Busard des roseaux CR    ●  

Busard Saint-Martin VU ●   ●  

Chardonneret élégant VU      

Chevalier guignette EN ●   ●  

Choucas des tours    ●  ● 

Chouette effraie    ●  ● 

Chouette hulotte      ● 

Cigogne noire EN   ● ●  

Cincle plongeur  ●   ●  

Corbeau freux    ●   

Corneille noire    ●  ● 

Épervier d'Europe    ●   

Étourneau sansonnet    ●  ● 

Faucon pèlerin EN      

Goéland leucophée EN    ●  

Grand Cormoran VU    ●  

Grive litorne EN      

Héron garde-bœufs VU    ●  

Hirondelle de fenêtre    ●  ● 

Hirondelle rustique VU   ●  ● 

Huppe fasciée  ●     

Martinet noir    ●  ● 

Mésange boréale VU      

Milan royal EN ●     

Moineau domestique    ●  ● 

Mouette rieuse EN    ●  

Pic mar  ●     

Pie-grièche écorcheur  ●     

Pipit farlouse VU      

Torcol fourmilier  ●     

Tourterelle des bois VU      

Traquet tarier VU      

Vanneau huppé EN      

M
a
m

m
if

è
re

s Ragondin   ●  ●  

Renard roux    ●   

Sanglier    ●   

Taupe d'Europe    ●   
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Enjeux 

Espèces 

Conservation Cohabitation Milieux à enjeux 

IUCN ZNIEFF Invasion Conflit 
Zones 

humides 
Bâtis 

Amphi-

biens Triton crêté VU ●   ●  

R
e
p

ti
le

s Couleuvre d'Esculape    ●  ● 

Couleuvre verte et jaune    ●  ● 

Lézard à deux raies  ●    ● 

P
o

is
so

n
s 

Anguille européenne CR ●   ●  

Carpe commune   ●  ●  

Chabot commun  ●   ●  

Loche de rivière  ●   ●  

Sandre   ●  ●  

Silure glane   ●  ●  

Vandoise commune  ●   ●  

Espèces potentielles à Semur-en-Auxois 

O
d

o
n

a
te

s 

Agrion de Mercure  ●   ●  

Agrion joli VU    ●  

Cordulie à taches jaunes VU    ●  

Leste des bois VU    ●  

Leucorrhine à large queue VU    ●  

R
h

o
p

a
lo
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re
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Agreste EN      

Azuré de la Chevrette CR      

Azuré de la Croisette EN    ●  

Azuré de L'Esparcette VU      

Azuré des paluds CR    ●  

Azuré du Genêt VU      

Azuré du Serpolet EN      

Azuré du Thym EN      

Brun du pélargonium   ●    

Chiffre VU      

Cuivré écarlate EN    ●  

Cuivré mauvin CR      

Damier du Frêne EN      

Fadet de la Mélique VU      

Faune CR      

Grand collier argenté VU    ●  

Grand Sylvain EN      

Hermite CR      

Hespérie des Cirses CR      

Hespérie du Carthame EN      
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Espèces 

Conservation Cohabitation Milieux à enjeux 

IUCN ZNIEFF Invasion Conflit 
Zones 

humides 
Bâtis 

Hespérie du Faux-Buis EN      

Marbré-de-vert VU      

Mélitée des Digitales VU      

Mercure VU      

Moiré des Fétuques VU      

Morio EN    ● ● 

Sylvandre VU      

Sylvandre helvète VU      

O
is

e
a
u

x
 

Aigle botté EN      

Aigrette garzette VU    ●  

Bruant ortolan CR      

Busard cendré EN    ●  

Butor blongios EN    ●  

Canard chipeau EN    ●  

Canard souchet CR    ●  

Circaète Jean-le-Blanc EN      

Cochevis huppé CR      

Courlis cendré VU    ●  

Fauvette mélanocéphale CR      

Fauvette orphée CR      

Fuligule milouin VU    ●  

Fuligule morillon VU    ●  

Gorgebleue à miroir CR    ●  

Héron bihoreau VU    ●  

Héron pourpré EN ●   ●  

Hibou petit-duc EN      

Hirondelle de rochers EN      

Martinet à ventre blanc EN      

Moineau friquet EN      

Nette rousse VU    ●  

Nyctale de Tengmalm CR      

Œdicnème criard VU      

Phragmite des joncs EN    ●  

Pie-grièche à tête rousse  ●     

Pouillot de Bonelli VU      

Râle des genêts CR      

Rousserolle turdoïde VU    ●  
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Espèces 

Conservation Cohabitation Milieux à enjeux 

IUCN ZNIEFF Invasion Conflit 
Zones 

humides 
Bâtis 

Rousserolle verderolle CR    ●  

Sarcelle d'été CR    ●  

Sarcelle d'hiver CR ●   ●  

Sterne naine EN    ●  

Sterne pierregarin VU    ●  

M
a
m

m
if

è
re

s 

Barbastelle d'Europe  ●  ●  ● 

Crossope aquatique EN    ●  

Grand Murin  ●  ●  ● 

Grand rhinolophe EN ●     

Loutre d'Europe EN    ●  

Minioptère de Schreibers EN      

Murin à moustaches    ●  ● 

Murin à oreilles échancrées    ●  ● 

Murin d'Alcathoe    ●  ● 

Murin de Bechstein VU      

Murin de Natterer VU   ●  ● 

Noctule commune    ●  ● 

Noctule de Leisler    ●  ● 

Oreillard gris    ●  ● 

Petit rhinolophe  ●  ● ● ● 

Pipistrelle commune    ● ● ● 

Pipistrelle de Kuhl    ● ● ● 

Pipistrelle pygmée    ● ● ● 

Putois d'Europe  ●     

Rat noir    ●   

Raton laveur   ● ●   

Rhinolophe euryale CR      

A
m

p
h

ib
ie

n
s 

Grenouille agile  ●   ●  

Lissotriton vulgaris EN    ●  

Pélodyte ponctué VU ●   ●  

Rainette verte  ●   ●  

Sonneur à ventre jaune  ●   ●  

R
e
p

ti

le
s 

Lézard vivipare VU    ●  

Trachémyde écrite   ●  ●  

P
o

is
so

n
s Bouvière  ●   ●  

Brochet  ●   ●  

Lepomis gibbosus   ●  ●  
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Conservation Cohabitation Milieux à enjeux 

IUCN ZNIEFF Invasion Conflit 
Zones 

humides 
Bâtis 

Poisson-chat   ●  ●  

Pseudorasbora   ●  ●  

4. Espèces potentiellement présentes à Semur-en-Auxois 

Nous avons identifié les espèces potentiellement présentes à Semur-en-Auxois à partir de la liste des 

espèces présentes en Côte-d’Or. Après nettoyage de la liste et caractérisation de la présence potentielle des 

espèces en « 1 » (présence certaine ou très probable), « 0,5 » (présence probable) ou « 0 » (absence probable 

ou certaine), seules les espèces dont la présence potentielle était de « 1 » ou « 0,5 » ont été conservées. Les 

espèces dont la présence potentielle était de « 0 » sont en effet considérées comme ne pouvant pas être 

présentes à Semur-en-Auxois. Le nombre d’espèces effectivement observées, le nombre d’espèces 

potentielles et leurs ratios sont classés par taxon dans le Tableau 3. Les calculs ont été effectués en incluant 

les espèces dont la présence potentielle était de 1 d’une part (présence certaine) puis en incluant les espèces 

dont la présence potentielle était de 1 ou 0,5 (présence probable). Les taxons sont classés dans l’ordre 

ascendant de leurs ratios de présence (en utilisant la valeur pour la présence certaine). 

Tableau 3. Nombre d’espèces observées et potentielles et leurs ratios respectifs pour chaque taxon considéré.  

Taxon 

Nombre 

d’espèces 

observées 

Nombre 

d’espèces 

potentielles 

Ratio 

Présence certaine Présence probable 

Orthoptères 0 39 à 77 0% 0% 

Amphibiens 4 19 à 21 19% 21,1% 

Odonates 12 47 à 57 21,1% 25,5% 

Mammifères 18 66 à 72 25% 27,3% 

Reptiles 5 11 à 15 33,3% 45,5% 

Oiseaux 133 212 à 276 48,2% 62,7% 

Poissons 18 32 à 37 48,6% 56,3% 

Rhopalocères 57 101 à 116 49,1% 56,4% 

IV/. Analyse des Résultats & Préconisations 

1. Analyse des résultats cartographiques  

a) Milieux et leur évolution temporelle 

Les différents milieux du territoire communal de Semur-en-Auxois ont subi globalement peu de 

changements en l’espace de 22 ans (Figure 2). Nous pouvons cependant noter une extension du tissu 

urbain entre 1990 et 2012 autour du centre et dans le sud-est de la commune. Les prairies ont alors 

légèrement perdu en surface. Si l’une des zones urbaines correspond à l’aérodrome, sa construction date 

des années 1970 et n’est par conséquent pas responsable de la réduction de la surface des prairies observée 

après 1990. Cette dernière ne peut alors être attribuée qu’à la croissance du tissu urbain avoisinant. Dans 
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la partie nord de la ville, la surface des prairies a également décliné au profit des terres arables, soit une 

perte de 2,5% de leur surface entre 1990 et 2018.  

La commune de Semur-en-Auxois possède de nombreux milieux différents présentant des intérêts pour 

la biodiversité locale, ainsi que deux ZNIEFF : 

• Prairies, bocages et mares à Semur-en-Auxois, Millery, Magny-la-ville (ZNIEFF n°260020060), 

• Vallée de l’Armançon de Senailly au Lac de Pont (ZNIEFF n°260020077). 

Le territoire communal de Semur-en-Auxois est constitué de nombreuses pelouses, prairies et forêts de 

conifères et de feuillus, propices à de nombreux taxons (Figure 1). Les surfaces agricoles sont assez 

importantes, et représentaient 67,1% de la surface totale en 2018. Les habitations et autres bâtiments se 

concentrent principalement au centre-ville, où on peut par ailleurs trouver un milieu à enjeux propre à 

cette dernière : le bâti. Ce dernier constitue un environnement profitable pour quelques taxons (Figure 4) 

mais s’avère autrement essentiel à des espèces qui y sont directement liées, comme l’Hirondelle rustique 

ou bien la Chouette effraie (Annexe 1). Le deuxième milieu à enjeux majeur présent sur la commune 

correspond aux zones humides (Figure 1). Les zones humides constituent de véritables réservoirs de 

biodiversité, et doivent donc faire l’objet d’une attention particulière. À Semur-en-Auxois, les zones 

humides n’ont été que peu prospectées à ce jour mais impliquent la présence de nombreux taxons (Figure 

3). Des espèces sont directement liées à ces zones humides comme le Cincle plongeur, espèce déterminante 

ZNIEFF, ou encore l’Anguille européenne, classée en danger critique d’extinction (CR) sur la Liste Rouge 

de l’IUCN (Tableau 2). Des landes sont également présentes sur le territoire communal, milieu 

particulièrement apprécié par de nombreux oiseaux, mammifères et rhopalocères. L’ensemble de ces 

milieux offre alors une mosaïque d’habitats diversifiés particulièrement intéressante pour la biodiversité. Il 

devient alors primordial de conserver cette hétérogénéité ainsi que les milieux à enjeux, afin de pouvoir 

préserver au mieux les paysages de Semur-en-Auxois, ainsi que la biodiversité qui leur est liée. 

b) Répartition de l’effort d’échantillonnage et zones blanches par taxon 

À ce jour, l’effort d’échantillonnage de la biodiversité à Semur-en-Auxois est très hétérogène 

spatialement. En effet, un grand nombre d’observations concernent le centre-ville (Figure 7). Le territoire 

communal est pourvu d’autres données éparses et globalement, le nord, le sud et l’est de la commune 

présentent peu d’observations, et par conséquent de nombreuses zones blanches. Néanmoins, ce 

différentiel dans le nombre d’observations constaté entre le centre-ville et la périphérie n’est pas le reflet 

d’une biodiversité plus importante en ville ou d’un gradient écologique favorisant la biodiversité en milieu 

urbanisé. Il relève plutôt d’une concentration d’observateurs plus importante en ville, augmentant ainsi la 

probabilité pour une personne de croiser une espèce et de noter sa présence. Cet écart dans l’effort 

d’échantillonnage induit des biais empêchant toute interprétation de la distribution de la richesse spécifique 

ou des taxons. Un moyen de réduire cet écart serait d’homogénéiser l’effort d’échantillonnage sur le 

territoire communal. Les prospections naturalistes pour l’ABC devront donc inclure différents milieux, 

qu’il s’agisse des prairies, des zones humides ou des forêts, afin de couvrir un maximum de zones blanches. 

En complément de cette homogénéisation, il sera ensuite possible de produire une carte pondérant la 

richesse spécifique de chaque maille par l’effort d’échantillonnage qui leur a été accordé, afin d’obtenir 

l’image la plus représentative possible de la biodiversité et de sa répartition à Semur-en-Auxois.  

Si nous avons analysé la répartition des observations tous taxons confondus – et constaté un gradient 

centre-ville-périphérie – nous avons également approfondi notre analyse en regardant la répartition des 

observations pour chaque taxon (Figure 9). D’une façon générale, tous les groupes présentent une 
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concentration plus ou moins importante d’observations dans le centre-ville. Une carte a été réalisée pour 

le groupe des arthropodes (en excluant les 3 groupes à enjeux, qui bénéficient de leurs propres cartes). Ce 

choix a été fait car une grande partie des arthropodes ayant été observés n’appartenaient pas à ces 3 taxons 

(autres insectes, arachnides ; Figure 9c). Les observations se concentrent essentiellement au centre-ville, le 

reste du territoire communal manquant de données de façon globale. Le même constat peut être avancé 

pour le groupe des reptiles (Figure 9e). Le groupe des mammifères présente des observations éparses au 

sein du territoire communal et dans divers milieux (Figure 9g). Le seul chiroptère recensé est néanmoins 

présent à nouveau dans le centre-ville. Pour le groupe des oiseaux, les observations sont également 

réparties dans la commune, mais ce dernier présente un bien plus grand nombre d’observations, traduisant 

un effort d’échantillonnage plus important (Figure 9d). Le groupe des oiseaux a en effet la particularité 

d’être facilement observable contrairement à d’autres groupes taxonomiques dont les espèces peuvent 

s’avérer être plus discrètes, en conséquence de quoi les observations peuvent devenir plus fréquentes et 

générer davantage de données. Cela va sans dire que la LPO a également joué un rôle central dans les 

observations pour le groupe des oiseaux à Semur-en-Auxois. Concernant le groupe des rhopalocères 

(Figure 9b), les prairies ont été mises en avant par le maillage appliqué à la carte, de par la faible abondance 

de données les concernant. Elles constituent en effet un milieu particulièrement fréquenté par ce groupe 

et sur lequel des inventaires protocolés peuvent être menés. Ces prospections au sein des prairies 

pourraient également inclure le groupe des orthoptères pour lequel aucune observation n’a encore été 

enregistrée sur la commune de Semur-en-Auxois (aucun travail cartographique n’a donc pu être mené). Le 

groupe des odonates (Figure 9a) et le groupe des amphibiens (Figure 9f) sont tous deux associés aux zones 

humides. Des observations peuvent avoir lieu dans d’autres milieux mais les zones humides restent un 

milieu préférentiel pour ces groupes dans lequel les prospections devront être menées en priorité. Les deux 

cartes indiquent de nombreuses zones blanches pour les zones humides et certaines pourraient alors faire 

l’objet d’inventaires protocolés.  

2. Espèces à enjeux 

Les espèces possédant un statut IUCN menacé en Bourgogne (VU, EN ou CR) sont surtout localisées 

au centre-ville de la commune. Ce constat est en accord avec le fait qu’une grande partie des observations 

ont été menées au centre-ville, augmentant ainsi les chances de croiser une espèce avec un tel statut (Figure 

5). La majorité des statuts IUCN menacés sont portés par le groupe des oiseaux, qui présente le plus grand 

nombre d’observations. Pour ce groupe, les statuts IUCN présentés sont ceux des oiseaux nicheurs de 

Bourgogne. Les espèces déterminantes ZNIEFF (Figure 5) sont également représentées. Les espèces à 

enjeux de conservation sont donc relativement présentes sur la commune mais comportent surtout les 

oiseaux, de par l’abondance de leurs observations. À noter que le groupe des orthoptères n’apparaît pas 

sur cette carte car il n’existe pour le moment pas de Liste rouge de ces derniers en Bourgogne. La région 

manque en effet de données sur son territoire pour ce groupe, ne permettant pas de dresser une liste 

officielle.  

Les enjeux de cohabitation incluent les espèces invasives et celles pouvant induire des conflits. Si les 

espèces invasives n’engendrent pas toutes des conflits, certaines espèces liées au bâti et à l’enjeu de 

conservation peuvent néanmoins en engendrer, comme le Petit rhinolophe (Tableau 2), espèce 

déterminante ZNIEFF.  

Les espèces à enjeux de conservation sont relativement présentes sur la commune (Figure 5) mais 

comportent surtout des oiseaux (Tableau 2). À noter que le groupe des orthoptères n’apparaît pas sur cette 
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carte car il n’existe pour le moment pas de Liste rouge de ces derniers en Bourgogne. La région manque 

en effet de données sur son territoire pour ce groupe, ne permettant pas de dresser une liste officielle. 

Lorsque l’on regarde les espèces présentes à Semur-en-Auxois par rapport aux espèces potentiellement 

présentes, on constate que près de 27 % des espèces menacées ont déjà été observées. Malgré les 

nombreuses observations déjà effectuées à Semur-en-Auxois, toutes les espèces menacées n’ont donc pas 

encore été détectées car leur statut est associé à une certaine rareté. Par conséquent, il resterait une part 

importante d’espèces menacées à recenser sur le territoire communal de Semur-en-Auxois et la possible 

présence de ces espèces peut engager une importante responsabilité pour la commune. Cette dernière 

pourra alors mettre l’accent sur la recherche de quelques-unes de ces espèces menacées potentiellement 

présentes et intégrer ces données à ses prises de décision futures.  

Les enjeux de cohabitation incluent les espèces invasives et celles pouvant induire des conflits. Si les 

espèces invasives n’engendrent pas toutes des conflits (Figure 6), certaines espèces liées au bâti et à l’enjeu 

de conservation peuvent néanmoins en engendrer, comme le Petit rhinolophe (Tableau 2), espèce 

déterminante ZNIEFF. En ce qui concerne les espèces invasives, 4 espèces ont déjà été détectées et il en 

resterait 6 autres potentiellement présentes sur la commune, concernant 4 groupes taxonomiques. Dans 

ces 6 espèces, on retrouve le Brun du pélargonium (Rhopalocères), le Raton laveur (Mammifères), la 

Tortue de Floride (reptiles) et enfin la Perche soleil, le Poisson-chat et le Pseudorasbora (poissons) 

(Tableau 2). Dans le cas où ces espèces pourraient effectivement porter atteinte à la biodiversité présente 

sur la commune de Semur-en-Auxois, il serait intéressant d’effectuer une recherche sur la présence de ces 

espèces afin de proposer des mesures de gestion.  

Les espèces pouvant engendrer des conflits ont été détectées pour près de la moitié d’entre elles, soit 

17. Il resterait 15 espèces pouvant engendrer des conflits à observer à Semur-en-Auxois (Tableau 2). Pour 

la grande majorité d’entre elles, il s’agit d’espèces de chiroptères. Ces dernières sont également liées au bâti 

et peuvent être source de dérangement pour certaines personnes qui ne souhaitent pas la présence de ces 

mammifères chez eux car mal-aimés et responsables de salissures (guano). Ces mêmes conflits peuvent 

avoir lieu avec l’Hirondelle rustique, mais la présence de cette espèce a déjà été enregistrée à Semur-en-

Auxois. Étant donné que la plupart des espèces de chiroptères potentiellement présentes sont liées au bâti 

et qu’il est impossible d’y prospecter s’il s’agit d’une bâtisse privée, il conviendra de sensibiliser directement 

les habitants de Semur-en-Auxois à cette possibilité et à les inciter à en informer des responsables du projet 

de l’ABC. Des préconisations concernant ce point seront abordées dans la partie « Limites & 

Perspectives » de ce rapport. 

Enfin, les zones humides, particulièrement importantes, ont permis de détecter 59 espèces différentes. 

Il en resterait alors 74 à observer, soit près de la moitié (Tableau 2). L’effort d’échantillonnage à mener au 

sein des zones humides devra être mis en relation avec le travail de cartographie sur les zones ayant déjà 

été prospectées afin de couvrir un maximum de zones blanches. 

3. Espèces potentiellement présentes  à Semur-en-Auxois 

Le Tableau 3 recense, par taxon, le nombre d’espèces effectivement observées à Semur-en-Auxois, le 

nombre d’espèces qui y sont potentiellement présentes, et le ratio issu de ces deux variables. Aucune espèce 

d’orthoptère n’a été observée sur la commune à ce jour, ce qui pourrait justifier une attention particulière 

pour ce groupe lors des prospections. Cela est d’autant plus le cas que la Bourgogne manque de données 

concernant les orthoptères de façon générale, comme cela a été cité précédemment. Ensuite, viennent les 

amphibiens et les odonates, avec respectivement 19 à 21,1% et 21,1 à 25,5% des espèces potentiellement 
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présentes observées à Semur-en-Auxois. Ces deux derniers taxons sont d’autant plus une priorité de 

prospection pour l’ABC qu’ils sont associés aux zones humides, un des milieux à enjeux du projet.  

4. Propositions de protocoles d’échantillonnage  

La partie suivante vise à présenter différents protocoles adaptés à chacun des taxons considérés dans 

cet ABC. Ces protocoles sont issus de documents produits par des institutions scientifiques et/ou de 

gestion de l’environnement (qu’elles soient publiques ou associatives). Une règle générale à suivre pour 

orienter spatialement les prospections est de privilégier les zones à enjeux et les zones blanches, d’autant 

plus quand celles-ci se recoupent. Aussi, si certains taxons sont susceptibles d’être présents sur l’ensemble 

du territoire communal (e.g. les oiseaux), d’autres seront surtout observés dans des milieux particuliers (e.g. 

amphibiens dans les zones humides). Il conviendra alors de prendre en compte l’écologie des différents 

taxons dans la définition des zones blanches, tel que nous l’avons fait avec les cartes d’observations par 

taxon dans la partie « Résultats ».   

a) Plantes vasculaires 

Les observations à Semur-en-Auxois concernent déjà pour beaucoup les plantes vasculaires ; 

cependant, les données peuvent toujours être actualisées. Un protocole peut être mis en place pour dresser 

un inventaire précis de ce taxon, comme celui proposé par le CBNBP (la période optimale étant d’avril à 

octobre). Dans ce protocole, le CBNBP propose un découpage par maille de la région Île-de-France pour 

son relevé floristique (mailles de 5x5 km, la maille nord-ouest seule étant échantillonnée pour diminuer les 

efforts nécessaires). Pour chaque maille, deux types de prospections sont réalisés : (i) un relevé dit 

« généraliste », où seules les conditions abiotiques et topographiques sont prises en compte pour guider les 

efforts d’échantillonnages au sein de la maille, (ii) et un relevé dit « ciblé », prenant en compte les relevés 

floristiques précédents pour identifier les zones où étaient présents des taxons à enjeux par le passé. 

Néanmoins, les données sur ce groupe étant déjà abondantes, il sera peut-être préférable de consacrer 

davantage de temps aux autres taxons. 

Au-delà de l’échantillonnage, il pourrait être intéressant d’identifier les espèces exotiques envahissantes 

ainsi que leurs localisations, afin d’organiser des chantiers d’arrachage impliquant les habitants (qu’ils soient 

strictement bénévoles ou scolaires). 

b) Insectes 

3 sous-groupes sont intéressants ici : les odonates, les rhopalocères et les orthoptères.  

Pour les odonates, un suivi sur les zones humides peut être mis en place par contacts visuels des espèces 

et par la récolte des exuvies – attestant de la reproduction des individus –, tel que proposé ici. Le 

programme STELI de Vigie-Nature propose également un protocole d’échantillonnage. La recherche 

d’individus et de leurs exuvies devra être effectuée en priorité au niveau des berges, là où ils sont les plus 

abondants.  

Pour les rhopalocères, le programme STERF semble accessible et permet de rentrer les données sur 

Vigie-Nature en suivant ce protocole. Il est conseillé de faire 4 visites par an sur la période de juin-juillet-

août, espacées d’au minimum 15 jours. Les milieux ouverts sont à prioriser, par conséquent les mailles de 

zones blanches couvrant ces milieux seront donc des cibles prioritaires. Certaines espèces de rhopalocères 

étant inféodées à certaines espèces de plantes vasculaires, il serait intéressant de prendre en compte les 

distributions des groupes végétaux pour orienter spatialement les prospections de rhopalocères.  

https://cbnbp.mnhn.fr/cbnbp/cbnbp/telechargement/Protocole%20maille%20CBNBP%202015.pdf
https://cbnbp.mnhn.fr/cbnbp/cbnbp/telechargement/Protocole%20maille%20CBNBP%202015.pdf
http://www.cenlr.org/divers/rnrgg/public/etudes/RNRGG_odonates_2011_VF.pdf
http://www.cenlr.org/divers/rnrgg/public/etudes/RNRGG_odonates_2011_VF.pdf
http://odonates.pnaopie.fr/wp-content/uploads/2011/02/Steli_protocole_11.pdf
http://odonates.pnaopie.fr/wp-content/uploads/2011/02/Steli_protocole_11.pdf
https://www.vigienature.fr/sites/vigienature/files/atoms/files/protocole_abrege-2.pdf
https://www.vigienature.fr/sites/vigienature/files/atoms/files/protocole_abrege-2.pdf
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Pour les orthoptères, l’échantillonnage est un peu plus compliqué : des méthodes existent ou sont en 

cours d’élaboration, mais globalement, il serait plus judicieux d’identifier les milieux à enjeux susceptibles 

d’accueillir les populations de ce groupe. Voir ce protocole.  

c) Oiseaux 

Une référence dans l’inventaire de l’avifaune en France est le programme STOC de Vigie-Nature, dont 

voici le protocole. Le suivi se fait par contacts visuels et par écoute des chants. Là encore, les zones 

blanches et/ou milieux à enjeux sont à prioriser. 

d) Mammifères 

Les caméras traps pourraient s’avérer être des outils utiles pour l’inventaire de la macrofaune à Semur-

en-Auxois. Elles permettront d’ailleurs l’observation opportuniste d’autres taxons que les mammifères, 

ajoutant des données pour les autres groupes. Concernant les micromammifères, la LPO BFC s’est 

proposée pour récupérer les pelotes de réjection des chouettes récoltées par les habitants et à les analyser.  

L’enjeu chiroptère est important sur la commune, une attention particulière devra donc y être portée. 

Il faudra prospecter les grottes et cavités potentiellement présentes sur la commune pour l’inventaire, en 

plus des autres habitats propices à ces espèces (e.g. clochers d’églises, troncs d’arbres, sous les ponts). Les 

observations consisteraient à se poster à l’entrée des cavités avec un détecteur d’ultrasons (EchoMeter) 

pour analyser les spectres ultrasons spécifiques à chaque espèce. Alternativement, des comptages et 

identifications à vue peuvent se dérouler durant la période d’hibernation, mais il faut prendre en 

considération que cela peut provoquer un dérangement important et parfois compromettre la survie des 

individus.  

e) Poissons 

Pour ce groupe, le suivi se doit d’être plus particulier que les autres. La Fédération de Pêche a déjà 

effectué deux pêches électriques en 2014 et en 2015 dans l’Armançon. La même chose devra être 

reconduite pour actualiser les peuplements de poissons sur la commune de Semur-en-Auxois. 

f) Amphibiens et reptiles 

Pour les reptiles, des caches artificielles peuvent être mises en place (e.g. plaques de taule), et elles 

devront être relevées au printemps, entre avril et juin. En effet, les reptiles se glissent bien souvent sous 

ces plaques pour se réchauffer, ces derniers étant ectothermes (i.e. ils ne produisent pas leur propre chaleur 

interne). Cette technique est peu coûteuse et facile à mettre en place, telle que décrite ici. Il sera même 

possible d’engager un suivi par capture-marquage-recapture, pouvant apporter des données intéressantes 

(notamment pour les espèces à enjeu). 

Pour les amphibiens, l’un de ces protocoles peut être suivi : POPAmphibien ou celui des RNF. Là 

encore, il serait intéressant de se focaliser sur les zones humides présentes dans les zones blanches. 

g) Autre méthode de suivi 

La prédation par les chats peut être un bon moyen de recenser des espèces, surtout dans la partie 

urbanisée de Semur-en-Auxois. Un document (en ligne ou en format papier à remettre en mairie) pourrait 

être à disposition des habitants afin qu’ils puissent rapporter ces données. Le groupe Facebook peut 

également être un lieu privilégié.  

http://rhomeo-bao.fr/sites/all/themes/corporateclean/pdf/I09_ZH_Boite-outils.pdf
http://rhomeo-bao.fr/sites/all/themes/corporateclean/pdf/I09_ZH_Boite-outils.pdf
https://www.vigienature.fr/sites/vigienature/files/documents/protocolestoc_eps.pdf
https://www.vigienature.fr/sites/vigienature/files/documents/protocolestoc_eps.pdf
https://www.vigienature.fr/sites/vigienature/files/documents/protocolestoc_eps.pdf
https://www.reserves-naturelles.org/sites/default/files/fichiers/protocole_reptiles.pdf
http://lashf.org/wp-content/uploads/2016/06/POPAMPHIBIEN.pdf
https://www.reserves-naturelles.org/sites/default/files/fichiers/protocole_amphibiens.pdf
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5. Implication citoyenne 

La question de comment inciter la participation citoyenne se pose pour chaque dispositif participatif 

en sciences. Le bon fonctionnement de ces dispositifs dépend de la volonté des citoyens concernés, et 

c’est en ça que cette question est primordiale. Nous faisons ici quelques propositions pour encourager 

l’implication des habitants de Semur-en-Auxois à l’ABC de leur commune, dans la mesure de nos 

connaissances en participation citoyenne. Ces propositions sont regroupées dans 3 catégories : 

communication, reconnaissance et enfin évènements. 

a) Communication 

L’objectif ici est de communiquer sur l’existence de l’ABC, de faire comprendre qu’il s’agit d’un projet 

vivant et participatif et d’expliquer en quoi il consiste. Cela peut passer par des campagnes d’affichage dans 

les rues et bâtiments publics de la commune, mais aussi par des évènements sur les réseaux sociaux pour 

toucher autant de monde et un public aussi divers que possible. Au-delà de cette communication passive, 

il est possible de mobiliser des personnes motivées prêtes à faire du porte-à-porte afin de discuter de l’ABC 

aux habitants. Les personnes mobilisées pourront distribuer un carnet ou un prospectus directement en 

mains propres, ou dans les boîtes aux lettres dans le cas où personne n’est présent lors de leur passage. 

Ces documents pourraient consister en de la communication stricte sur le projet, mais pourraient 

également être un carnet de recensement des espèces (avec un site de référence pour aider à 

l’identification), ou encore une fiche pour rapporter les espèces prédatées par les chats, tel qu’évoqué dans 

la partie « Propositions de protocoles d'échantillonnage ». Des sondages pourront également être organisés 

pour demander à la population directement ce qui pourrait l’inciter à prendre part à l’ABC. Cela pourrait 

aider à affiner les stratégies de communication et constituerait également une occasion d’expliquer le 

projet. Ce sondage pourrait être dématérialisé (via un service tel que Google Forms) et envoyé via la liste 

de diffusion ou le groupe Facebook de l’ABC (bien que cela diminuerait l’impact en termes de 

communication, les membres étant déjà au courant du projet). Si la mairie dispose de moyens de 

communication plus larges, elle pourrait être mobilisée pour l’occasion (aussi bien pour la communication 

stricte que pour la diffusion du sondage). 

b) Reconnaissance 

Un élément primordial dans les dispositifs de sciences participatives est la reconnaissance de 

l’implication des acteurs. Cela peut passer par la diffusion d’une liste des noms des participants (à la façon 

des crédits d’un film), ou par des récompenses attestant de la participation. Ainsi, des goodies pourraient 

être distribués à la fin d’évènements (pin’s, stickers, etc.) en guise de reconnaissance. Les habitants 

s’investissant dans le recensement de la biodiversité de leur propriété privée pourraient être récompensés 

par des panneaux avec l’inscription « Biodiversité Active » (à titre d’exemple), qu’ils pourraient afficher 

devant leur maison. De la même manière, les participants les plus actifs pourraient être récompensés par 

des panneaux avec l’inscription « Naturaliste en herbe », avec éventuellement un niveau attestant de 

l’intensité de la participation.  

Ces diverses récompenses servent à la fois de reconnaissance pour les participants et d’outil de 

communication pour l’ABC, tout en insistant sur l’aspect vivant et participatif du projet.  
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c) Évènements 

Plusieurs types d’évènements pourraient avoir lieu pour à la fois informer les habitants et leur donner 

l’opportunité de participer. Tout d’abord, l’on pourrait associer les écoles au dispositif pour faire participer 

les élèves à des sorties naturalistes, comme cela est déjà prévu. Cela permettrait à la fois de créer de la 

participation et de faire de la communication sur le projet : expliquer et impliquer les enfants ramènera le 

sujet de conversation à la maison, informant alors le reste du foyer familial. Divers évènements de diffusion 

de films ou de conférences sur le thème de la préservation de l’environnement pourraient avoir lieu afin 

d’informer les habitants sur les enjeux et les valeurs de la biodiversité. Cela serait également l’opportunité 

d’organiser des débats aussi constructifs et informatifs que possible sur les espèces pouvant entrer en 

conflit avec les activités humaines, afin de trouver un compromis, ou à défaut faire comprendre à chacun 

l’ensemble de la problématique. Un concours artistique récompensant le meilleur poster ou les meilleurs 

goodies naturalistes pourrait être également organisé pour diversifier les formes d’implication citoyenne 

au projet et de le faire vivre au sein de la commune (et constituerait une forme de récompense 

supplémentaire).  

L'évènement central de l’aspect participatif du projet pourrait être une soirée servant à la fois de 

moment informatif et convivial pour les habitants – et donc les incitant à la participation – et de moment 

de restitution orale pour faire le point sur l’avancée du projet. Cet évènement, tout à fait similaire à la 

soirée de lancement de l’ABC, comporterait donc une conférence pour faire le point, des endroits pour 

favoriser les échanges entre habitants, un buffet, des goodies, des pancartes explicatives (devant le bâtiment 

si l’évènement est en intérieur), et enfin une carte interactive montrant les observations géolocalisées. 

Plusieurs publications montrent l’importance des moments de restitution dans les dispositifs participatifs, 

afin faire le point mais aussi pour impliquer davantage les habitants dans le projet et dans la politique 

environnementale de leur territoire (Demeulenaere et al., 2017; Duvail et al., 2017; Houllier et al., 2017). Si 

un tel évènement est déjà prévu par les acteurs de l’ABC, il nous semblait pertinent d’insister sur son 

importance.  

V/. Limites & Perspectives 

Plusieurs limites ont été rencontrées lors de la conception de ce projet. Premièrement, notre travail de 

récolte et d’analyse de données naturalistes concernant la commune de Semur-en-Auxois est marqué par 

l’absence de données floristiques. En effet, si les végétaux font partie de la liste des taxons à enjeux pour 

cet ABC, nous n’avons pas pu récolter les données floristiques et les traiter : il nous manque ainsi 60% des 

informations naturalistes existantes. Si cette lacune peut sembler importante, elle ne remet pas en jeu nos 

conclusions concernant les autres groupes taxonomiques. De plus, et comme nous l’avons abordé dans la 

partie « Propositions de protocoles d’échantillonnage », l’abondance de données floristiques en fait un 

taxon à faible priorité pour les prospections futures. Néanmoins, l’absence de données implique également 

une méconnaissance de la distribution géographique des observations ainsi que des enjeux associés à ces 

espèces. Ces données supplémentaires auraient également pu être mises en lien avec le groupe des 

rhopalocères, dont certaines espèces sont associées à certaines espèces de plantes. Si les observations de 

plantes vasculaires suivent la tendance, nous devrions en trouver davantage au centre-ville qu’en périphérie 

en raison d’un nombre plus important d’observations dans cette zone, nous incitant à prioriser cette 

dernière zone pour l’échantillonnage. Mais sans certitude, une telle préconisation est hasardeuse. Un travail 

cartographique similaire à celui que nous avons effectué devra être accompli dans le futur et pourra 
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répondre à ces interrogations une fois les données floristiques disponibles. De plus, les données floristiques 

pourront être traitées facilement en étant intégrées au tableur Excel général des données.  

Le taxon des orthoptères n’a pas été pris en considération lors de la définition des espèces à enjeux de 

conservation, puisqu’ils ne possèdent pas de statut IUCN en Bourgogne. Pour le groupe des poissons, il 

n’existe pas non plus de Liste rouge en Bourgogne, nous avons donc utilisé celle mise à disposition par la 

Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) de BFC, qui 

concerne la Franche-Comté. De plus, il est à noter que le travail de cartographie pour les poissons ne serait 

pas aussi intéressant que pour les autres groupes puisque les coordonnées sont les mêmes pour toutes les 

observations lors d’une session de pêche électrique. Étant donné que les deux sessions de pêche électrique 

en 2014 et 2015 ont été réalisées dans l’Armançon, il serait intéressant d’en refaire une au même endroit 

afin d’avoir un comparatif des communautés de poissons. Il serait également pertinent d’effectuer des 

pêches électriques de part et d’autre du territoire communal, afin d’augmenter l’effort d’échantillonnage et 

de diversifier les habitats prospectés, dans le but de maximiser le nombre d’espèces rencontrées.  

Concernant les espèces à enjeux potentiellement présentes et liées au bâti, donc principalement les 

chiroptères, un large volet de sensibilisation devra être déployé pour inciter les habitants à déclarer leurs 

observations au sein de leurs propriétés (caves, granges, etc…). Mais ces observations devront également 

faire l’objet d’identifications fiables de ces espèces de chiroptères. Pour ce faire, le groupe Facebook 

pourrait être un outil de choix étant donné qu’il permet de joindre des photos pour faire valider les 

observations. Cependant, une sensibilisation concernant ces animaux plutôt peu appréciés serait 

intéressante à mettre en place en amont. Elle pourrait par exemple prendre la forme d’une conférence sur 

les espèces de chiroptères pouvant être rencontrées et leur écologie.  

Enfin, la distribution géographique des données d’observation des différents taxons est fortement 

biaisée en faveur du centre-ville, ce qui est sans doute plutôt lié au nombre d’observateurs plus important 

dans cette zone qu’à une biodiversité plus importante en milieu urbain. Dans une tentative 

d’homogénéisation spatiale des observations, il sera important de favoriser les prospections sur le reste du 

territoire communal afin d’améliorer la représentativité des informations d’abondances et de richesse 

spécifique par maille. Des campagnes d’échantillonnage avec des groupes scolaires peuvent constituer un 

outil de prédilection pour une telle tâche, l’incitation des adultes à se rendre loin de leur domicile ou lieu 

de travail étant ardue. 

Une question régulièrement soulevée en science participative est celle de la fiabilité des données 

produites. L’ABC de Semur-en-Auxois ne fait pas exception, notamment dans le cadre des observations 

de particuliers partagées sur le groupe Facebook. Néanmoins, plusieurs naturalistes expérimentés et 

membres de la LPO BFC participent à la vérification des observations, diminuant les chances qu’une erreur 

se produise. Aussi, il est important de souligner que l’abondance d’observateurs diminue l’impact des 

potentielles inexactitudes sur les conclusions générales issues de la base de données constituée (Dias da 

Silva et al., 2017). Cela est d’autant plus le cas que la plupart des observations concernent des espèces 

communes, et donc pour lesquelles l’abondance d’observations compensera les erreurs, plus rares. Aussi, 

il a été rapporté dans la littérature que le dévouement et l’attention aux détail des participants pouvait 

pondérer leur manque d’expérience, appuyant la nécessité de renforcer l’engagement citoyen au projet.  
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VI/. Conclusion 

Le pré-diagnostic des espèces et milieux à enjeux présents sur la commune de Semur-en-Auxois nous 

a permis d’émettre des propositions qui pourront guider les prospections pour cet Atlas de la Biodiversité 

Communale. D’une part, les observations sont à ce jour principalement localisées dans le centre-ville, du 

fait de l’abondance des observateurs à cet endroit. Cet effort d’échantillonnage inégal parmi les mailles 

découpant le territoire de la commune biaise la répartition spatiale de la richesse spécifique, nous 

empêchant alors de l’interpréter. Une homogénéisation des prospections naturalistes sur l’ensemble de la 

commune, et une pondération, à terme, du nombre d’observations par le nombre d’observateurs dans 

chaque maille permettra de limiter et contrôler ce biais. Néanmoins, cette hétérogénéité spatiale nous 

renseigne sur les zones à échantillonner en priorité. En particulier, la cartographie révèle un effort 

d’échantillonnage inégal sur des habitats occupés préférentiellement par certains taxons (e.g. amphibiens et 

zones humides). Ainsi, les cartes produites suggèrent des orientations pour les prospections futures, en 

démarquant les zones présentant un intérêt pour certains des taxons visés qui ont été jusqu’alors peu 

explorées. Les zones humides et le bâti accueillent de nombreuses espèces, dont beaucoup n’ont pas 

encore été observées, et représentent de plus un intérêt pour la commune. Pour ces raisons, une attention 

particulière pourra être portée à ces milieux lors des prospections. D’autre part, la liste d’espèces 

potentiellement présentes à Semur-en-Auxois permet également de révéler les lacunes dans notre 

connaissance des différents taxons visés par l’ABC. Ainsi, les résultats suggèrent une nécessité d’orienter 

les prospections en faveur de la recherche des espèces d’orthoptères, d’odonates et d’amphibiens présentes 

sur la commune. La liste d’espèces à enjeu(x) proposée pourra être adaptée selon les conflits réellement 

constatés avec les habitants et pourra permettre de proposer des ateliers de sensibilisation pour gérer les 

problèmes rencontrés. Cette liste pourra également servir d’outil pour la mise en place de mesures de 

conservation des espèces menacées et/ou déterminantes ZNIEFF, ainsi que pour la gestion éventuelle des 

espèces invasives. Une attention particulière pourra être accordée aux espèces faisant à la fois l’objet d’un 

enjeu de conservation et de conflit (e.g. hirondelle rustique, petit rhinolophe). Tout ou partie de ces 

échantillonnages entrant dans le cadre de l’ABC de Semur-en-Auxois pourra être réalisé en collaboration 

avec les citoyens et citoyennes de la commune. Leur implication pourra être motivée ou valorisée via des 

campagnes de communication, de la reconnaissance pour leur contribution, et des évènements pour faire 

vivre le projet au sein de cette communauté locale qu’est Semur-en-Auxois. 
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Annexe 

Annexe 1. Espèces associées aux milieux à enjeux. 

Groupe 

taxonomique 
Zones humides Bâtis 

Odonates Toutes les espèces - 

Orthoptères 

Conocéphale des 

Roseaux 

Criquet des clairières 

Criquet des pâtures 

Criquet des Roseaux 

Criquet ensanglanté 

Criquet marginé 

Criquet palustre 

Criquet pansu 

Criquet verdelet 

Criquet verte-échine 

Grillon des marais 

- 

Rhopalocères 

Azuré de la Croisette 

Azuré des paluds 

Cuivré des marais 

Cuivré écarlate 

Cuivré fuligineux 

Damier de la Succise 

Grand collier argenté 

Mélitée noirâtre 

Morio 

Nacré de la 

Sanguisorbe 

Petit Collier argenté 

Tristan 

Grande Tortue 

Morio 

Petite Tortue 

Piéride de l'Ibéride 

Piéride du Chou 

Oiseaux 

Aigrette garzette 

Balbuzard pêcheur 

Bécassine des marais 

Bergeronnette des 

ruisseaux 

Bergeronnette grise 

Bergeronnette 

printanière 

Bruant des roseaux 

Busard cendré 

Busard des roseaux 

Busard Saint-Martin 

Butor blongios 

Canard chipeau 

Canard colvert 

Canard souchet 

Chevalier guignette 

Grèbe huppé 

Guêpier d'Europe 

Héron bihoreau 

Héron cendré 

Héron garde-bœufs 

Héron pourpré 

Hirondelle de rivage 

Locustelle tachetée 

Martin-pêcheur 

d'Europe 

Mouette rieuse 

Nette rousse 

Petit Gravelot 

Phragmite des joncs 

Poule-d'eau 

Râle d'eau 

Rousserolle effarvatte 

Choucas des tours 

Chouette effraie 

Chouette hulotte 

Corneille noire 

Étourneau sansonnet 

Hirondelle de fenêtre 

Hirondelle rustique 

Martinet noir 

Moineau domestique 

Pigeon ramier 

Tourterelle turque 
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Groupe 

taxonomique 
Zones humides Bâtis 

Cigogne blanche 

Cigogne noire 

Cincle plongeur 

Courlis cendré 

Foulque macroule 

Fuligule milouin 

Fuligule morillon 

Goéland leucophée 

Gorgebleue à miroir 

Grand Cormoran 

Grèbe castagneux 

Rousserolle turdoïde 

Rousserolle 

verderolle 

Sarcelle d'été 

Sarcelle d'hiver 

Sterne naine 

Sterne pierregarin 

Mammifères 

Arvicola amphibius 

Campagnol amphibie 

Crossope aquatique 

Loutre d'Europe 

Murin de Daubenton 

Musaraigne carrelet 

Musaraigne couronnée 

Musaraigne pygmée 

Petit rhinolophe 

Pipistrelle commune 

Pipistrelle de Kuhl 

Pipistrelle de 

Nathusius 

Pipistrelle pygmée 

Ragondin 

Sérotine commune 

Barbastelle d'Europe 

Grand Murin 

Murin à moustaches 

Murin à oreilles échancrées 

Murin d'Alcathoe 

Murin de Natterer 

Noctule commune 

Noctule de Leisler 

Oreillard gris 

Petit rhinolophe 

Pipistrelle commune 

Pipistrelle de Kuhl 

Pipistrelle pygmée 

Amphibiens Toutes les espèces - 

Reptiles 

Coronelle lisse 

Couleuvre vipérine 

Lézard vivipare 

Natrix helvetica 

Orvet fragile 

Trachémyde écrite 

Couleuvre d'Esculape 

Couleuvre verte et jaune 

Lézard à deux raies 

Lézard des murailles 

Poissons Toutes les espèces - 
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I. Contexte 
La réalisation d’un Atlas de la Biodiversité Communale (ABC) est une démarche portée par l’Office Français 
de la Biodiversité (OFB), dans laquelle les communes volontaires s’inscrivent pour mieux connaître leur 
patrimoine naturel dans l’objectif de le préserver et de le valoriser. Les ABC sont également des outils qui 
permettent, après leurs établissements, d’intégrer le patrimoine naturel et sa préservation dans les 
politiques d’aménagement et de gestion du territoire telles que les PLU, PLUi, SCoT, SAGE, tout en 
mobilisant et sensibilisant les citoyens et administrés, les acteurs socio-économiques, et les élus sur leur 
territoire. L’objectif d’un ABC est donc triple : 

✓ Sensibiliser et mobiliser les élus, les acteurs socio-économiques, et les citoyens à la biodiversité ; 

✓ Mieux connaître la biodiversité sur le territoire d’une commune ou d’un groupe de communes, et 
identifier les enjeux spécifiques liés ; 

✓ Faciliter la prise en compte de la biodiversité, et aider à la prise de décision lors de la mise en place 
des politiques communales ou intercommunales. 

La commune de Semur-en-Auxois (21) s’est inscrite dans cette démarche en répondant à l’appel à projet de 
l’OFB, et qui a été accepté en 2021 avec le soutien et la coordination de la Ligue pour la Protection des 
Oiseaux de Bourgogne-Franche-Comté (LPO BFC).  

La Société d’histoire naturelle d’Autun-Observatoire de la Faune de Bourgogne (SHNA-OFAB), association 
reconnue d’utilité publique et agréée au titre de la protection de l’environnement, œuvre pour l’étude et la 
préservation de la biodiversité en Bourgogne depuis 1886. Elle a mis en place l’Observatoire de la Faune de 
Bourgogne (OFAB) en 2000 avec la création de la Bourgogne Base Fauna (BBF) permettant de structurer 
les observations naturalistes en Bourgogne et leur valorisation (publications scientifiques, conservation, 
sensibilisation...). Les salariés, des scientifiques et experts, réalisent des inventaires, des suivis de 
populations, des études, des publications, des actions de sensibilisation, appuyés par un réseau de 
bénévoles. La finalité de ces actions est une meilleure connaissance des espèces et une meilleure prise en 
compte de celles-ci dans les actions et politiques en matière d’environnement et de biodiversité. 

Dans le cadre de la réalisation de l’ABC de Semur-en-Auxois, la SHNA-OFAB a mené les inventaires 
chiroptérologiques sur la commune afin d’avoir un état des lieux des populations et des espèces 
présentes. 

 

1. Présentation et délimitation de la commune 
La commune de Semur-en-Auxois (21) se trouve dans la région Bourgogne-Franche-Comté, au sein du 
département de la Côte-d’Or (Carte 1), avec une surface de 19,14 km². Le bourg se trouve précisément au 
sud de la sous-préfecture de Montbard, à l’ouest du département. Les inventaires chiroptérologiques de 
cette étude se restreignent donc aux limites communales de Semur-en-Auxois (Carte 2).  
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Carte 1. Localisation de la commune de Semur-en-Auxois dans le département de la Côte-d'Or (21). 
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Carte 2. Localisation de la zone d'étude de la commune de Semur-en-Auxois.  
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II. Définition des objectifs 
Dans le but d’établir l’état des connaissances des populations de Chiroptères de la commune de Semur-en-
Auxois, cette étude cible les objectifs suivants : 

• Synthétiser les connaissances existantes à l’échelle de la zone d’étude ; 

• Actualiser et améliorer les connaissances des gîtes anthropiques ; 

• Inventorier de façon globale les Chiroptères par l’acoustique en ciblant en plus du milieu urbain, les 
zones agricoles et forestières. 

 

III. Matériel et méthodes 

1. État des connaissances 
Les données disponibles dans la Bourgogne Base Fauna (BBF) sont utilisées pour établir l’état des 
connaissances sur les Chiroptères au sein de la commune. La BBF est la base de données référente de 
l’Observatoire de la Faune de Bourgogne porté par la SHNA-OFAB. Les données retenues sont restreintes 
aux données « modernes » validées entre 2001 et 2021. 

2. Inventaires de terrain 

2.1. Prospection du bâti en journée 

Le cycle biologique des chauves-souris européennes se caractérise par quatre phases principales comme 
l’illustre la Figure 1. 
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Figure 1. Cycle biologique d'une chauve-souris au cours de l’année (Source : O. Girard - CEN Bourgogne d'après ROUÉ S. G et BROCHET A-
L., 2007) 

En période estivale, les Chiroptères se trouvent dans la phase de mise bas et d’élevage des juvéniles et 
privilégient avec une grande fidélité des gîtes calmes, obscurs et chauds. Ces milieux correspondent pour 
les espèces anthropiques aux combles, greniers, caves, fissures, fenêtres, poutres… 

Plus globalement, ces milieux peuvent se trouver au niveau des bâtiments communaux (écoles, mairies, 
églises …), des bâtiments privés (maisons individuelles, châteaux, casernes militaires, …), ou bien encore 
des ouvrages d’art comme les ponts et tunnels. Ces lieux sont donc prospectés en priorité. 

a. Organisation 

Afin de prospecter le maximum de bâtiments, la mairie de Semur-en-Auxois a été contactée au préalable 
de façon à avoir l’autorisation de visiter des bâtiments communaux et religieux présents sur la commune, 
et d’organiser les visites. 

Les ouvrages d’art ont été également prospectés puisqu’ils sont aussi favorables à la présence des 
Chiroptères. Ces derniers se trouvent sur les voies publiques, et sont donc libres d’accès. Ils sont ainsi 
visitables sans organisation préalable. La localisation des ponts et tunnels étant visibles sur les cartes de 
terrain. 

b. Méthodologie de prospection 

Le maximum des prospections a été effectué le 09/07/2022 par deux salariés de la SHNA-OFAB, et 
plusieurs bénévoles du Groupe Chiroptères Bourgogne (GCB). D’autres prospections complémentaires ont 
été effectuées le 14 et le 16/06/2022, ainsi que le 27/07/2022. 

Les prospections réalisées en journée, consistent en la recherche d’individus de Chiroptères et toutes 
traces de présence (e.g. restes de repas et guanos), à l’aide de lampe torche puissante, de jumelles, et de 
paires de bottes/waders notamment dans le cas des ouvrages d’art. 
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2.2. Inventaires acoustiques nocturnes 
Afin de compléter les inventaires réalisés en journée, des prospections acoustiques ont été réalisées.  
Ces dernières ont principalement ciblé les milieux agricoles et forestiers par des points d’enregistreurs 
automatiques (i.e. passif). 

a. Méthodologie des inventaires acoustiques passifs 

Ils sont réalisés par la mise en place d’enregistreurs automatiques qui détectent automatiquement les 
ultrasons des chauves-souris et enregistrent en expansion de temps les signaux détectés (i.e. 
ralentissement de la lecture du son par 10 secondes). Une relève des appareils est réalisée le plus 
régulièrement possible, afin de changer les cartes mémoires et les piles.  

La durée des enregistrements et la quantité de fichiers étant très importantes, cette méthode nécessite 
l’emploi d’un logiciel de tri et d’analyse des ultrasons. Afin de procéder à l’analyse et l’identification 
automatisée des signaux, les logiciels Kaléidoscope de Widlife acoustics™ et Tadarida ont été utilisés en 
suivant le protocole point fixe du programme Vigie-Chiro du Muséum national d’histoire naturelle de Paris 
(MNHN). Une validation manuelle avec le logiciel BatSound© 4 des identifications automatiques est 
néanmoins nécessaire sur la base de la méthode développée par Michel Barataud (Barataud, 1999, 2002, 
2020) afin de confirmer la présence des espèces mises en évidence avec la méthode automatisée. Ces 
logiciels d’analyse automatisée des signaux de chauve-souris ont en effet des limites dans leur capacité à 
identifier certaines espèces (groupe des Myotis et Plecotus notamment). Il est donc indispensable de 
vérifier manuellement certaines identifications pour établir la liste des espèces présentes. 

Les enregistreurs automatiques qui ont été utilisés dans le cadre de cette étude ont été exclusivement des SM4 Bat FS (SM4) Widlife 
acoustics™. 5 SM4 ont été mis en place au cours de la période estivale entre le 14/06/2022 et le 16/06/2022 (Carte 3, Figure 2, et  

Tableau 1). 

 

 

Figure 2. Enregistreur automatique SM4Bat+© et micro en place © P. Hureau 

 

 

Stations Latitude Longitude Mise en place Récupération Nombre de nuits Nombre d'heures 

EA01 47,46100 4,317930 2022-06-14 2022-06-16 2 18,2 
EA02 47,48019 4,334137 2022-06-14 2022-06-16 2 18,2 
EA03 47,48590 4,322042 2022-06-14 2022-06-16 2 18,2 
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Stations Latitude Longitude Mise en place Récupération Nombre de nuits Nombre d'heures 

EA04 47,50241 4,338100 2022-06-14 2022-06-16 2 18,2 
EA05 47,53084 4,343900 2022-06-14 2022-06-16 2 18,2 

 

Tableau 1. Liste des enregistreurs mis en place sur les différents points et nombre de nuits et de d'heures d'enregistrements. 

 

Au total, 5 points d’enregistreurs automatiques ont été réalisés, et ont permis l’enregistrement de 2 
nuits par site, soit l’enregistrement d’environ 91 heures. 
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Carte 3. Localisation des enregistreurs automatiques (Passif) mis en place sur la commune de Semur-en-Auxois entre le 14/06/2022 et 
16/06/2022.  
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b. Méthodologie des inventaires acoustiques actifs 

Afin de compléter les inventaires acoustiques passifs, et d’apporter une pression d’inventaires 
complémentaires plus importante au sein du bourg, la méthode acoustique active a été mise en place par 
des prospections et des points d’écoutes manuels aléatoires sans protocoles. 

Ils sont réalisés sur la base de la méthode développée par Michel Barataud (Barataud, 1999, 2002, 2020), en 
utilisant un détecteur d’ultrasons D240x PetterssonMD couplée à un enregistreur numérique Zoom™ H2N. 
L’identification des espèces ou groupes d’espèces a été réalisée par analyse auditive sur le terrain dans un 
premier temps (hétérodyne et expansion de temps), puis déterminée dans un second temps par une 
écoute et une analyse plus fine des enregistrements lorsque l’écoute auditive ne permet pas une 
identification certaine (e.g. sons des Murins). 

Les enregistrements réalisés sont traités puis analysés pour identifier l’espèce avec le logiciel BatSound© 
(V4) selon la méthode de Michel Barataud (Barataud, 1999, 2002, 2020). 

 

Photo 1. Détecteur d’ultrasons D240X Pettersson et chiroptérologue sur le terrain. 

 

3. Traitement et analyses des données 
Les données ont été traitées et analysées à l’aide de la suite Office de Microsoft, du logiciel R (V4.2.1) et de 
l’interface R-studio (V2022.07.2). Les cartes ont été réalisées par le logiciel Qgis (V3.22.2) sous la 
projection cartographique RGF93 – Lambert 93 (SCR EPSG:2154), et à partir du fonds de carte IGN Scan 25. 

  



Atlas  de la Biodiversité Communale de Semur-en-Auxois (21) – Inventaire des Chiroptères - Rapport d’exécution 2022 
Société d’histoire naturelle d’Autun-Observatoire de la faune de Bourgogne 

 

12 

IV. État des connaissances avant 2022 

1. Espèces connues dans des gîtes 
A l’échelle de la zone d’étude, les données extraites de la BBF recensent 6 espèces avérées  
qui fréquentent différents gîtes dans le bâti et les ouvrages d’art (Tableau 2). Parmi celles-ci, 3 sont 
inscrites à l’annexe 2 de la Directive « Habitats », avec le Grand murin (Myotis myotis), le Murin à oreilles 
échancrées (Myotis emarginatus), et le Petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros). 

 

Nom vernaculaire Nom scientifique LRB LRF LRUE DH DZ 

Chiroptère sp. Chiroptera sp.      
Grand murin Myotis myotis NT LC LC Dh-2, Dh-4 Det 

Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus NT LC LC Dh-2, Dh-4 Det 
Murin de Daubenton Myotis daubentonii LC LC LC Dh-4  
Noctule de Leisler Nyctalus leisleri NT NT LC Dh-4  

Noctule indéterminée Nyctalus sp.      
Petit rhinolophe Rhinolophus hipposideros NT LC NT Dh-2, Dh-4 Det 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus LC NT LC Dh-4  
Pipistrelle indéterminée Pipistrellus sp.      

 
LRB : Liste Rouge Bourgogne. 
LRF : Liste Rouge France. 
LRUE : Liste Rouge Union Européenne. 
DH : Directive Habitats Faune-Flore Annexe II (Dh-2), ou IV (Dh-4). 
DZ : Déterminante ZNIEFF. 
Espèces considérées comme patrimoniales en gras : Espèce inscrite à l’Annexe II de la Directive Habitats Faune-Flore. 
 
Tableau 2. Liste des espèces de Chiroptères connues à l’échelle de la zone d’étude dans des gîtes. 

 

 

Le Petit rhinolophe est l’espèce qui présente le plus grand nombre de gîtes connus et d’individus observés 
avec une colonie de 50 individus en transit, et 24 adultes+juvéniles en période de mise bas (Tableau 3 et 
Tableau 4). A l’inverse, le Murin de Daubenton et la Pipistrelle commune, ne sont connus qu’à l’échelle d’un 
site alors que ce sont les espèces les plus importantes en effectifs en période de mise bas. 

Le Petit rhinolophe est la seule espèce à être connue sur la commune en période hivernale, ainsi qu’en 
période de mise bas avec le Grand murin, le Murin de Daubenton et la Pipistrelle commune (Tableau 3 et 
Tableau 4). 

Toutes les autres espèces mentionnées, sont seulement connues en période estivale et en phase de 
transit dans la zone d’étude. 
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Nom vernaculaire Été Hiver Mise bas Transit Mentions 

Chiroptère sp. x   x 2 
Grand murin   x x 2 

Murin à oreilles échancrées x    1 
Murin de Daubenton   x x 4 
Noctule de Leisler x    1 

Noctule indéterminée    x 1 

Petit rhinolophe  x x x 6 
Pipistrelle commune   x x 2 

Pipistrelle indéterminée    x 1 
 

Tableau 3. Synthèse des espèces de Chiroptères connues dans des gîtes par bioryhtme à l’échelle de la zone d’étude (en gras, les 
espèces inscrites à l’annexe II de la Directive Habitats-Faune-Flore). 

 

 

Figure 3. Nombre de gîtes recensés par espèces entre 2001 et 2021 sur la zone d'étude. 
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2. Colonies connues 

2.1. Données entre 2001 et 2021 
Les données extraites mentionnent l’existence de 7 colonies différentes au sein de la zone d’étude. 5 
colonies concernent des espèces de l’annexe II avec le Grand murin et le Petit rhinolophe (Tableau 4). 

Les gîtes présentant les effectifs les plus importants sont par décroissance une colonie de Pipistrelle 
commune (90 individus adultes et juvéniles), une colonie de Murin de Daubenton avec 51 individus en 
phase de mise bas et 32 individus en transit, et puis une colonie de Petit rhinolophe avec 50 individus en 
phase de transit, et 24 individus en période de mise bas. 

Une unique colonie est connue pour le Grand murin avec 12 individus en période de mise bas. 

En période hivernale, deux sites sont connues avec des Petits rhinolophes observés (2 individus). 

 

La localisation et les effectifs de ces colonies (adultes + juvéniles) sont synthétisés par la Carte 4 pour la 
phase de transit/estival, la Carte 5 pour la phase de mise bas, et la Carte 6 pour la phase hivernale. 

 

Nom vernaculaire Colonie n° 
Période d'utilisation 

du gîte 
Dernière 
mention 

Effectifs 
(ad. + juv.) 

Pipistrelle commune 1 Mise bas 07/07/2009 90 
Murin de Daubenton 2 Mise bas 07/08/2011 51 
Murin de Daubenton 2 Transit 30/05/2011 32 

Petit rhinolophe 3 Hiver 19/01/2010 2 
Petit rhinolophe 4 Mise bas 23/07/2013 24 
Petit rhinolophe 4 Transit 23/08/2012 50 
Petit rhinolophe 5 Mise bas 30/07/2012 11 

Grand murin 6 Mise bas 22/06/2021 12 
Petit rhinolophe 7 Hiver 19/01/2010 2 

 

Tableau 4. Synthèse des données entre 2001 et 2021 pour les colonies connues au sein de la zone d'étude (en gras, les espèces inscrites 
à l'annexe II de la Directive Habitats-Faune-Flore). 

 

2.2. Données antérieures à 2001 
Les données antérieures à 2001 ne mentionnent pas de colonies connues. 
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Carte 4. Localisation des colonies hors données de mise bas connues entre 2001 et 2021 dans la zone d’étude (les valeurs affichées font 
références au numéro des différentes colonies du Tableau 4).  
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Carte 5. Localisation des colonies de mise bas connues entre 2001 et 2021 dans la zone d’étude (les valeurs affichées font références au 
numéro des différentes colonies du Tableau 4).  
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Carte 6. Localisation des sites d’hibernation connus entre 2001 et 2021 dans la zone d’étude (les valeurs affichées font références au 
numéro des différentes colonies du Tableau 4).  
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3. Données hors gîte 
Les données extraites mentionnent d’autres espèces que celles connues dans des gîtes et qui sont 
connues dans la zone d’étude. Ces données sont issues de méthodes différentes de la prospection dans le 
bâti ou les ouvrages d’art, à savoir l’acoustique et la capture. 

Sur les 11 espèces mentionnées, 4 sont inscrites à l’annexe II dont 2 non connues dans des gîtes (Tableau 
5). 

Nom vernaculaire Nom scientifique LRB LRF LRUE DH DZ 

Barbastelle d'Europe Barbastella barbastellus NT LC VU Dh-2, Dh-4 Det 
Chiroptère sp. Chiroptera sp.      

Complexe Pipistrelle de Kuhl/ Nathusius Pipistrellus kuhlii-nathusii      
Grand murin Myotis myotis NT LC LC Dh-2, Dh-4 Det 

Grand rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum EN LC NT Dh-2, Dh-4 Det 
Murin de Daubenton Myotis daubentonii LC LC LC Dh-4  
Noctule commune Nyctalus noctula DD VU LC Dh-4  
Noctule de Leisler Nyctalus leisleri NT NT LC Dh-4  
Petit rhinolophe Rhinolophus hipposideros NT LC NT Dh-2, Dh-4 Det 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus LC NT LC Dh-4  
Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii LC LC LC Dh-4  
Pipistrelle pygmée Pipistrellus pygmaeus DD LC LC Dh-4  
Sérotine commune Eptesicus serotinus LC NT LC Dh-4  

 
LRB : Liste Rouge Bourgogne. 
LRF : Liste Rouge France. 
LRUE : Liste Rouge Union Européenne. 
DH : Directive Habitats Faune-Flore Annexe II (Dh-2), ou IV (Dh-4). 
DZ : Déterminante ZNIEFF. 
Espèces considérées comme patrimoniales en gras : Espèce inscrite à l’Annexe II de la Directive Habitats Faune-Flore. 
 
Tableau 5. Liste des espèces de Chiroptères connues hors gîtes à l’échelle de la zone d’étude.  
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V. Résultats des inventaires 2022 

1. Résultats des prospections dans le bâti 
Au total, 4 jours de prospections ont été effectués avec la participation de 4 bénévoles du GCB et 2 
salariés de la SHNA-OFAB. 

Les prospections ont permis de visiter 23 sites différents dont 10 privés, 6 publics (bâtiments religieux 
inclut), et 7 ouvrages d’art.  

La majorité des sites privés qui ont pu être visités sont des « Habitations individuelles » (6 pour environ 
26% des sites prospectés), tandis que ce sont majoritairement des « Bâtiments civils » (i.e. écoles, mairie, 
...) qui ont été prospectés dans le domaine public (17% des sites), et enfin sur les 30% des sites 
représentés par les ouvrages d’art, ce sont majoritairement (6 sites pour 26%) des ponts et ponts voûtés 
qui ont été prospectés (Figure 4). 

En comparaison entre les sites connus entre 2001 et 2021, 16 sites sur les 23 ont été prospectés pour la 
première fois cette année (Carte 7). 

 

Figure 4. Nombre et proportion des différents types de sites prospectés sur la commune en 2022. 
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4 espèces à minima ont été observées dont 2 espèces sont inscrites à l’annexe II. Il s’agit du Grand murin 
et du Petit Rhinolophe (Tableau 6). 

Nom vernaculaire Nom scientifique LRB LRF LRUE DH DZ 

Chiroptère sp. Chiroptera sp.      
Grand murin Myotis myotis NT LC LC Dh-2, Dh-4 Det 

Murin de Daubenton Myotis daubentonii LC LC LC Dh-4  
Petit rhinolophe Rhinolophus hipposideros NT LC NT Dh-2, Dh-4 Det 

Pipistrelle indéterminée Pipistrellus sp.      
LRB : Liste Rouge Bourgogne. 
LRF : Liste Rouge France. 
LRUE : Liste Rouge Union Européenne. 
DH : Directive Habitats Faune-Flore Annexe II (Dh-2), ou IV (Dh-4). 
DZ : Déterminante ZNIEFF. 
Espèces considérées comme patrimoniales en gras : Espèce inscrite à l’Annexe II de la Directive Habitats Faune-Flore. 
 
Tableau 6. Liste des espèces observées suite aux prospections dans le bâti et les ouvrages d’art au cours de l’été 2022. 

Le Murin de Daubenton est l’espèce qui présente le plus important effectif total à l’échelle de la commune 
avec 51 individus observés (Figure 5). Cette colonie fait partie des 4 plus importante de Bourgogne 
d’après les connaissances actuelles. 

Parmi les autres espèces patrimoniales, le Grand murin montre le deuxième effectif total le plus 
important pour 24 individus, contre 23 individus observés pour le Petit rhinolophe. Les autres espèces 
potentielles ont des effectifs inférieurs à la dizaine d’individus. 

La fréquence des observations est faible pour la plupart des espèces en ne dépassant pas 5 sites 
différents (Figure 6). C’est en particulier le cas de la colonie du Murin de Daubenton qui malgré les 
effectifs plus importants, n’est présente que sur un seul site. A l’inverse, le Petit rhinolophe est bien plus 
fréquent à l’échelle de la commune avec 4 sites distincts fréquentés. 

 

 

Figure 5. Effectifs totaux des espèces observées lors des prospections dans le bâti et les ouvrages d’art au cours de l’été 2022. 
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Figure 6. Nombre de sites distincts pour les espèces observées lors des prospections dans le bâti et les ouvrages d’art au cours de l’été 
2022. 

La majorité des sites prospectés (12 sites) ne montre pas d’indices de fréquentation par les 
Chiroptères, en particulier pour les simples ponts (Figure 7). Sur les 11 sites restant, 3 d’entre eux 
montrent à l’inverse des traces de présences, tandis que sur les 8 autres sites, la présence d’individus a 
été observée sur 5 sites, et la présence de mise bas a été confirmée sur 3 sites. 

La localisation et l’usage des sites prospectés au cours de l’été 2022 sont synthétisés ci-dessous. 

 

 

Figure 7. Synthèse de l'usage des sites prospectés au cours de l’été 2022 par les Chiroptères. 
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Carte 7. Localisation des sites prospectés au sein de la zone d’étude au cours de l’été 2022.  
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Carte 8. Localisation des sites prospectés au cours de l'été 2022 et leurs usages observés par les Chiroptères.  
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2. Résultats des inventaires acoustiques 

2.1. Résultats pour les points d’écoute (actifs) 

Au total, les prospections et points d’écoute qui ont été réalisés aléatoirement dans le bourg de Semur-en-
Auxois ont permis de contacter 2 espèces différentes considérées comme commune. Il s’agit de la 
Pipistrelle commune et de la Pipistrelle de Kuhl. 

2.2. Résultats pour les enregistreurs automatiques (passifs) 

Au total, 18 espèces différentes ont été contactées sur les 5 points, dont 5 espèces considérées comme 
patrimoniales avec la Barbastelle d’Europe, le Grand murin, le Grand rhinolophe, le Murin à oreilles 
échancrées, et le Petit rhinolophe (Tableau 7). 

L’enregistreur EA02 est l’emplacement qui présente la richesse spécifique la plus importante avec 16 
espèces de Chiroptères avérées (17 potentielles). A l’inverse, c’est l’enregistreur EA03 qui présente le plus 
faible nombre d’espèces avec 13 espèces avérées (14 potentielles). Concernant les autres enregistreurs, la 
richesse spécifique observée reste forte avec un nombre d’espèces avéré oscillant entre 14 et 15 (15 
espèces potentielles). Les résultats des enregistreurs automatiques sont détaillés par les tableaux ci-
dessous et synthétisés par la Carte 9. 

Nom vernaculaire Nom scientifique LRB LRF LRUE DH DZ 

Barbastelle d'Europe Barbastella barbastellus NT LC VU Dh-2, Dh-4 Det 
Grand murin Myotis myotis NT LC LC Dh-2, Dh-4 Det 

Grand rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum EN LC NT Dh-2, Dh-4 Det 
Murin à moustaches Myotis mystacinus NT LC LC Dh-4  

Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus NT LC LC Dh-2, Dh-4 Det 
Murin d'Alcathoe Myotis alcathoe DD LC DD Dh-4  

Murin de Daubenton Myotis daubentonii LC LC LC Dh-4  
Murin de Natterer Myotis nattereri VU LC LC Dh-4  
Murin indéterminé Myotis sp.      
Noctule commune Nyctalus noctula DD VU LC Dh-4  
Noctule de Leisler Nyctalus leisleri NT NT LC Dh-4  

Oreillard gris Plecotus austriacus DD LC LC Dh-4  
Petit rhinolophe Rhinolophus hipposideros NT LC NT Dh-2, Dh-4 Det 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus LC NT LC Dh-4  
Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii LC LC LC Dh-4  

Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii DD NT LC Dh-4  
Pipistrelle pygmée Pipistrellus pygmaeus DD LC LC Dh-4  
Sérotine commune Eptesicus serotinus LC NT LC Dh-4  

 
LRB : Liste Rouge Bourgogne. 
LRF : Liste Rouge France. 
LRUE : Liste Rouge Union Européenne. 
DH : Directive Habitats Faune-Flore Annexe II (Dh-2), ou IV (Dh-4). 
DZ : Déterminante ZNIEFF. 
Espèces considérées comme patrimoniales en gras : Espèce inscrite à l’Annexe II de la Directive Habitats Faune-Flore. 
 
Tableau 7. Liste des espèces contactées par la méthode acoustique passive. 
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a. Résultat EA01  

 

Photo 2. Emplacement de l'enregistreur automatique EA01. 

 

Nom vernaculaire EA01 

Barbastelle d'Europe x 
Grand murin x 

Murin à moustaches x 
Murin à oreilles échancrées x 

Murin d'Alcathoe x 
Murin de Daubenton x 

Murin de Natterer x 
Murin indéterminé x 
Noctule commune x 
Noctule de Leisler x 

Oreillard gris x 
Petit rhinolophe x 

Pipistrelle commune x 
Pipistrelle de Kuhl x 

Sérotine commune x 
Richesse spécifique 14 (15) 

 

Tableau 8. Liste des espèces contactées par la méthode acoustique passive pour l’enregistreur automatique EA01 (en gras, les espèces 
inscrites à l’annexe II de la Directive Habitats-Faune-Flore). 
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b. Résultat EA02 

 

Photo 3. Emplacement de l'enregistreur automatique EA02. 

 

Nom vernaculaire EA02 

Barbastelle d'Europe x 
Grand murin x 

Grand rhinolophe x 
Murin à moustaches x 

Murin à oreilles échancrées x 
Murin de Daubenton x 

Murin de Natterer x 
Murin indéterminé x 
Noctule commune x 
Noctule de Leisler x 

Oreillard gris x 
Petit rhinolophe x 

Pipistrelle commune x 
Pipistrelle de Kuhl x 

Pipistrelle de Nathusius x 
Pipistrelle pygmée x 
Sérotine commune x 

Richesse spécifique 16 (17) 
 

Tableau 9. Liste des espèces contactées par la méthode acoustique passive pour l’enregistreur automatique EA02 (en gras, les espèces 
inscrites à l’annexe II de la Directive Habitats-Faune-Flore). 
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c. Résultat EA03 

 

Photo 4. Emplacement de l'enregistreur automatique EA03. 

 

Nom vernaculaire EA03 

Barbastelle d'Europe x 
Murin à moustaches x 

Murin à oreilles échancrées x 
Murin d'Alcathoe x 

Murin de Daubenton x 
Murin de Natterer x 
Murin indéterminé x 
Noctule commune x 
Noctule de Leisler x 

Oreillard gris x 
Petit rhinolophe x 

Pipistrelle commune x 
Pipistrelle de Kuhl x 

Sérotine commune x 
Richesse spécifique 13 (14) 

 

Tableau 10. Liste des espèces contactées par la méthode acoustique passive pour l’enregistreur automatique EA03 (en gras, les espèces 
inscrites à l’annexe II de la Directive Habitats-Faune-Flore). 
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d. Résultat EA04 

 

Photo 5. Emplacement de l'enregistreur automatique EA04. 

 

Nom vernaculaire EA04 

Barbastelle d'Europe x 
Grand rhinolophe x 

Murin à moustaches x 
Murin à oreilles échancrées x 

Murin de Daubenton x 
Murin de Natterer x 
Murin indéterminé x 
Noctule commune x 
Noctule de Leisler x 

Oreillard gris x 
Petit rhinolophe x 

Pipistrelle commune x 
Pipistrelle de Kuhl x 
Pipistrelle pygmée x 
Sérotine commune x 

Richesse spécifique 14 (15) 
 

Tableau 11. Liste des espèces contactées par la méthode acoustique passive pour l’enregistreur automatique EA04 (en gras, les espèces 
inscrites à l’annexe II de la Directive Habitats-Faune-Flore). 
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e. Résultat EA05 

 

Photo 6. Emplacement de l'enregistreur automatique EA05. 

 

Nom vernaculaire EA05 

Barbastelle d'Europe x 
Murin à moustaches x 

Murin à oreilles échancrées x 
Murin d'Alcathoe x 

Murin de Daubenton x 
Murin de Natterer x 
Noctule commune x 
Noctule de Leisler x 

Oreillard gris x 
Petit rhinolophe x 

Pipistrelle commune x 
Pipistrelle de Kuhl x 

Pipistrelle de Nathusius x 
Pipistrelle pygmée x 
Sérotine commune x 

Richesse spécifique 15 
 

Tableau 12. Liste des espèces contactées par la méthode acoustique passive pour l’enregistreur automatique EA05 (en gras, les espèces 
inscrites à l’annexe II de la Directive Habitats-Faune-Flore). 
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Carte 9. Cartographie de la richesse spécifique par enregistreurs acoustiques entre le 14/06/2022 et 16/06/2022 (la valeur au centre des 
camemberts présente le nombre d’espèces avéré).  
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3. Synthèse globale des résultats 
Les inventaires réalisés en 2022 ont permis de contacter 18 espèces (Tableau 13) dont 5 inscrites à 
l’annexe II de la Directive « Habitats, Faune, Flore », à savoir la Barbastelle d’Europe, le Grand murin, le 
Grand rhinolophe, le Murin à oreilles échancrées, et le Petit rhinolophe. 

 

Nom vernaculaire Nom scientifique LRB LRF LRUE DH DZ 

Barbastelle d'Europe Barbastella barbastellus NT LC VU Dh-2, Dh-4 Det 
Chiroptère sp. Chiroptera sp.      
Grand murin Myotis myotis NT LC LC Dh-2, Dh-4 Det 

Grand rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum EN LC NT Dh-2, Dh-4 Det 
Murin à moustaches Myotis mystacinus NT LC LC Dh-4  

Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus NT LC LC Dh-2, Dh-4 Det 
Murin d'Alcathoe Myotis alcathoe DD LC DD Dh-4  

Murin de Daubenton Myotis daubentonii LC LC LC Dh-4  
Murin de Natterer Myotis nattereri VU LC LC Dh-4  
Murin indéterminé Myotis sp.      
Noctule commune Nyctalus noctula DD VU LC Dh-4  
Noctule de Leisler Nyctalus leisleri NT NT LC Dh-4  

Oreillard gris Plecotus austriacus DD LC LC Dh-4  
Petit rhinolophe Rhinolophus hipposideros NT LC NT Dh-2, Dh-4 Det 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus LC NT LC Dh-4  
Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii LC LC LC Dh-4  

Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii DD NT LC Dh-4  
Pipistrelle pygmée Pipistrellus pygmaeus DD LC LC Dh-4  
Sérotine commune Eptesicus serotinus LC NT LC Dh-4  

 
LRB : Liste Rouge Bourgogne. 
LRF : Liste Rouge France. 
LRUE : Liste Rouge Union Européenne. 
DH : Directive Habitats Faune-Flore Annexe II (Dh-2), ou IV (Dh-4). 
DZ : Déterminante ZNIEFF. 
Espèces considérées comme patrimoniales en gras : Espèce inscrite à l’Annexe II de la Directive Habitats Faune-Flore. 
 
Tableau 13. Liste des espèces contactées lors des inventaires effectués au cours de l'été 2022. 

 

Les observations des différentes espèces contactées par type d’inventaires ont été synthétisées dans le  

Tableau 14. 
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Nom vernaculaire 

Prospections dans le bâti Acoustique 

Ouvrages 
d’art 

Bâti 
public 

Bâti 
privé 

Bâti 
religieux 

Actif Passif 

Barbastelle d'Europe      x 

Chiroptères indéterminé   x    
Grand murin x x    x 

Grand rhinolophe      x 
Murin à moustaches      x 

Murin à oreilles échancrées      x 
Murin d'Alcathoe      x 

Murin de Daubenton x     x 
Murin de Natterer      x 
Murin indéterminé      x 
Noctule commune      x 
Noctule de Leisler      x 

Oreillard gris      x 
Petit rhinolophe  x x x  x 

Pipistrelle commune     x x 
Pipistrelle de Kuhl     x x 

Pipistrelle de Nathusius      x 
Pipistrelle indéterminée  x     

Pipistrelle pygmée      x 
Sérotine commune      x 

Nombre d’espèces avérées 2 3 2 1 2 18 
 

Tableau 14. Liste des espèces contactées par méthode lors des inventaires effectués au cours de l'été 2022. (Les espèces en gras sont 
inscrites à l'Annexe II de la Directive Habitats Faune-Flore). 
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VI. Préconisations générales 
Il reste difficile d’apporter une liste exhaustive des pistes d’actions et d’aménagements à mettre en place 
en faveur des chauves-souris, notamment avec le nombre et la diversité de bâtiments qui ont été visités 
durant les prospections. Ces dernières ont été synthétisées ci-dessous, de façon à résumer les actions à 
l’échelle globale et permettre une adaptation locale au cas par cas. 

 

✓ Information et accompagnement des propriétaires de gîtes à Chiroptères 

Toutes les colonies connues sont localisées dans le bâti. Les propriétaires doivent être sensibilisés à ces 
enjeux avec un porté à connaissance et un accompagnement pour la préservation à long terme des sites 
connus. 

 

✓ Sensibilisation des acteurs du territoire et du grand public 

De nombreux particuliers accueillent ou pourraient accueillir des chauves-souris chez eux. Leur 
sensibilisation à ces espèces menacées ne peut que faciliter leur cohabitation avec l’Homme et éviter des 
destructions volontaires ou non d’individus et des gîtes.  

 

✓ Suivi des ouvrages d’art favorables 

Les ouvrages d’art identifiés comme favorables méritent une attention particulière sous la forme d’un 
suivi, notamment entre mai et juillet.  

 

✓ Amélioration de l’accueil des chauves-souris dans les ouvrages d’art 

Deux actions permettent d’améliorer l’accueil des chauves-souris. Une première est la mise en place de 
gîtes artificiels. Pour autant, les résultats sont extrêmement variables et il est largement préférable de 
prendre en compte les Chiroptères dans les travaux de réfection et de réhabilitation pour maintenir 
et/ou créer des espaces favorables dans l’ouvrage (disjointements...). 

 

✓ Amélioration de l’accueil des chauves-souris dans les bâtiments religieux 

Un premier axe d’action est la réouverture des accès par le retrait des grillages hexagonaux très souvent 
mis en place pour empêcher les pigeons d’entrer. Des aménagements sont possibles contre l’intrusion des 
pigeons tout en permettant l’accès aux Chiroptères par la mise en place d’aménagements simples. 

Le deuxième axe est la mise en place de gîtes artificiels à chauves-souris dans et sur les bâtiments, qui 
ne peut qu’améliorer la capacité d’accueil des bâtiments 

Un troisième axe est d’éviter des problèmes de cohabitation avec des rapaces nocturnes. Des 
aménagements sont nécessaires pour le maintien des différentes espèces mais dans des espaces 
séparés. 

Enfin, de nombreuses espèces sont lucifuges donc un dernier axe vise la gestion des éclairages des 
bâtiments et ses alentours pour essayer de maintenir dans l’obscurité les sorties de gîte et les routes de 
vol. 
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✓ Amélioration de l’accueil des chauves-souris dans les autres bâtiments publics et privés 

Une part non négligeable de sites présente seulement des traces ou l’absence de traces de fréquentation. 
Des actions d’aménagements comme ceux présentés précédemment dans le cadre des bâtiments 
religieux peuvent être mises en place et ainsi améliorer l’accueil des chauves-souris (ouverture d’accès, de 
mise en place de gîtes, assombrissement des combles, gestion des éclairages...). 

 

✓ Préservation et amélioration des corridors 

Les résultats acoustiques ont montré la présence d’une importante diversité de chauves-souris.  

Les corridors ou routes de vol correspondent généralement à des haies, des ripisylves, des lisières 
forestières ou bien encore des allées d’arbre. Un premier axe d’actions consiste à identifier ces corridors, 
puis mettre en place les mesures qui permettent leurs maintiens, mais aussi leurs améliorations. Sous un 
autre angle, le second axe consiste à identifier les secteurs ou les linéaires de déplacement sont 
manquants, afin de reconstruire des corridors fonctionnels par la suite. 

Enfin, l’éclairage artificiel est à prendre en compte puisqu’il peut directement couper les corridors, mais 
aussi influencer les zones de gîtes et terrains de chasse que ce soit directement ou indirectement par le 
halo lumineux. Les actions doivent s’inscrire dans une démarche de travail d’identification des trames 
noire pour les déplacements, mais également d’éclairage de bourg et de façade au niveau des zones de 
sortie de gîte. 

 

✓ Préservation et amélioration des milieux forestiers 

Les forêts sont des points clés pour la préservation des Chiroptères car toutes les espèces y sont 
dépendantes, que ce soit les espèces forestières qui gîtent et chassent dans ses milieux ou les espèces 
anthropiques qui y chassent également. 

La sensibilisation des propriétaires et des gestionnaires pour intégrer ces espèces dans les 
orientations sylvicoles et les plans de gestion est un point important. 

 

✓ Maintien des suivis scientifiques 

Ces suivis permettent de suivre l’évolution des populations des espèces, d’évaluer l’efficacité ou non des 
aménagements réalisés et de maintenir un relationnel avec les propriétaires de sites à Chiroptères qui est 
l’un des points clés de la préservation des espèces anthropophiles. 
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VII. Conclusion 
Une très grande diversité d’espèces de Chiroptères est présente sur le territoire de la commune de Semur-
en-Auxois avec 18 espèces minimum recensées sur les 25 connues en Bourgogne.  

Ces résultats reflètent la qualité et la diversité des habitats présents sur la commune nécessaire aux 
différents cycles de vie de ces mammifères menacés. Plusieurs espèces sont inscrites à l’annexe II de la 
Directive Habitats-Faune-Flore et dans des listes rouges avec des statuts de menaces élevés.  

La commune de Semur-en-Auxois fait partie des dix communes bourguignonnes ayant le plus de 
diversité de Chiroptères connue actuellement. 

Plusieurs colonies de mise bas à enjeu sont présentes dans le bâti et nécessitent d’être préservées sur le 
long terme ainsi que leurs corridors de déplacement et terrain de chasse proche. La sensibilisation des 
propriétaires, une veille sur les sites et un suivi sont nécessaires pour une préservation pérenne.  

Le maintien des gîtes et des accès est primordial avec notamment un point de vigilance concernant les 
éclairages artificiels. Une réflexion sur une trame noire serait intéressante à étudier en parallèle. 

Plusieurs bâtiments communaux ont un potentiel d’accueil des Chiroptères intéressant qui mériterait 
d’être améliorer par la mise en œuvre d’aménagements spécifiques. 

Le partenariat entre la commune et la SHNA-OFAB notamment dans le cadre du conventionnement 
« Refuge pour les chauves-souris » serait à étendre sur d’autres bâtiments et espaces publics favorables. 
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IX. ANNEXES 
 

Annexe 1. Liste des espèces contactées par les différents enregistreurs automatiques (en 
gras, les espèces inscrites à l’annexe II de la Directive Habitats-Faune-Flore). 
 

Nom vernaculaire EA01 EA02 EA03 EA04 EA05 

Barbastelle d'Europe x x x x x 
Grand murin x x    

Grand rhinolophe  x  x  
Murin à moustaches x x x x x 

Murin à oreilles échancrées x x x x x 
Murin d'Alcathoe x  x  x 

Murin de Daubenton x x x x x 
Murin de Natterer x x x x x 
Murin indéterminé x x x x  
Noctule commune x x x x x 
Noctule de Leisler x x x x x 

Oreillard gris x x x x x 
Petit rhinolophe x x x x x 

Pipistrelle commune x x x x x 
Pipistrelle de Kuhl x x x x x 

Pipistrelle de Nathusius  x   x 
Pipistrelle pygmée  x  x x 
Sérotine commune x x x x x 

Richesse spécifique 14 (15) 16 (17) 13 (14) 14 (15) 15 
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En Auxois, une perte indéniable de biodiversité

Étienne Colliat-Dangus * et Georges Risoud **

Contexte

La géologie et les reliefs de l’Auxois expliquent la grande diversité des 
habitats présents sur le territoire. Cette variabilité des milieux naturels accueille une 
biodiversité riche et diversifiée depuis longtemps, preuves en sont les collections 
naturalistes détenues par le Musée de Semur-en-Auxois et dont la plupart des 
spécimens ont été collectés dans l’arrondissement. Véritables enregistrements de 
la biodiversité passée, ces collections permettent de comparer les espèces présentes  
à différentes époques avec celles qu’il est possible d’observer aujourd’hui. 

La ville de Semur-en-Auxois ayant lancé en octobre 2021 un «  Atlas de 
la Biodiversité Communale  » (ABC) visant à recenser les espèces présentes sur 
le territoire communal, et le musée étant en plein récolement des collections 
naturalistes, l’occasion était belle d’étudier de plus près l’évolution de la biodiversité 
dans l’Auxois. Une conférence, organisée le 5 novembre 2022 par la Société des 
Sciences de Semur-en-Auxois et animée par la Ligue pour la Protection des Oiseaux 
de Bourgogne-Franche-Comté dans le cadre de l’ABC communal, avait ce sujet 
pour thème dont le texte suivant est un résumé.

Introduction 

Le terme biodiversité, contraction de la « diversité biologique », désigne 
l’ensemble des êtres vivants et les écosystèmes dans lesquels ils évoluent et avec 
lesquels ils sont en relations. Bien que la biodiversité soit aussi ancienne que la vie 
sur Terre, cette notion n’est apparue que dans les années 1980. La Convention sur 
la diversité biologique signée lors du sommet de la Terre de Rio de Janeiro (1992) 
reconnaît pour la première fois l’importance de la conservation de la biodiversité 
pour l’ensemble de l’humanité. 

Il est possible de distinguer trois niveaux de diversité emboités les uns dans les 
autres (Fig. 1). La diversité des écosystèmes 1, tout d’abord. La diversité des espèces 
ou diversité spécifique, ensuite. Enfin, au sein de chaque espèce, on constate des 
différences d’origine génétique entre les individus : il s’agit de la diversité génétique 
liée à l’existence des allèles. 

*  Chargé de mission & Coordinateur Nature de proximité LPO BFC – etienne.colliat-dangus@lpo.fr
** Vice-Président LPO BFC – georges.risoud@lpo.fr
1 Un écosystème est un ensemble formé par une communauté d’êtres vivants en interaction avec leur 

environnement. 
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Aujourd’hui 1,4 million d’espèces sont répertoriées sur la planète et on estime 
que 86 % des espèces restent encore à découvrir. Chaque jour les connaissances 
progressent et de nouvelles espèces sont décrites, comme c’est quotidiennement 
le cas en France, essentiellement des insectes et principalement dans les territoires 
d’Outre-Mer.

La biodiversité subit des changements constants, depuis que le monde 
existe, par modification génétique, spéciation 2, ou disparition. Chacun a en tête 
la disparition des dinosaures à la fin de l’ère secondaire. C’est en fait cinq crises 
majeures d’extinction biologique qui ont été décrites (Fig. 2) dans la littérature.

Le milieu scientifique est unanime aujourd’hui pour dire qu’une sixième crise 
de biodiversité est en cours, engendrée par l’activité humaine. On constate en effet au 
plan mondial une disparition importante d’espèces à un rythme très élevé : plus de 320 
espèces de vertébrés terrestres se sont éteintes depuis le XVIe siècle, ce qui représente 
un taux d’extinction de 100 fois à 1000 fois plus élevé que les taux d’extinction 
naturelle (Fig. 3). Les causes, principalement anthropiques, sont connues et multiples : 
destruction des habitats, surexploitation des ressources naturelles, changement 
climatique, pollutions diverses, introduction d’espèces exotiques envahissantes. 

2 La spéciation est, en biologie, le processus évolutif par lequel de nouvelles espèces vivantes se forment à partir 
d’ancêtres communs.

Fig. 1  : Diversité des écosystèmes, des espèces et génétique 
constituent les 3 niveaux de la biodiversité © N.Metz
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Les raisons généralement évoquées pour justifier l’intérêt de la biodiversité 
renvoient aux services rendus à l’espèce humaine :

• Des services d’approvisionnement et de satisfaction des besoins 
élémentaires de notre existence  : la biodiversité fournit l’oxygène que 
nous respirons (grâce à la photosynthèse des plantes), l’eau que nous 
buvons, le bois et les autres combustibles qui nous chauffent et nous 
permettent de nous déplacer, les produits agricoles au sens large qui nous 
nourrissent, les plantes médicinales qui nous guérissent, etc. ; 

Fig. 2 : Crises d’extinction massive de la biodiversité au cours 
des temps géologiques © Sciences et Avenir

Fig. 3  : Taux d’extinction des vertébrés sauvages selon 
l’IUCN en 2012. La ligne pointillée représente le taux 
normal d’extinction © G.Ceballos
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• Des services de régulation et de satisfaction des conditions de notre 
existence : la purification de l’eau par le sol et la végétation, la protection 
contre les inondations par les zones humides, la qualité de l’air, la 
séquestration du carbone dans les forêts, les océans, les sols et le sous-sol, 
la régulation du climat ;

• Des services culturels, conditions de notre épanouissement psychologique 
et affectif : loisirs, éducation, expérience esthétique, spirituelle, etc.

Si tout cela est vrai, la biodiversité ne peut cependant se réduire aux simples 
services dits « éco-systémiques » qu’elle rend, car cette approche tend à déboucher 
sur une évaluation économique de la biodiversité dans une logique utilitariste qui 
est en partie la cause de son déclin.
De plus, cette notion véhicule implicitement l’idée selon laquelle la biodiversité est 
substituable dès lors que le service qu’elle rend est accessible par d’autres moyens. 

Or ce n’est pas le cas : la biodiversité est unique et irremplaçable et la perte 
d’une espèce est très souvent définitive (Fig. 4). De plus, sa complexité engendre de la 
stabilité qui joue un rôle fondamental comme réponse aux changements climatiques.

Méthodologie

Les nombreuses observations et données naturalistes récentes ou plus 
anciennes portant sur les oiseaux et les papillons de jour (rhopalocères) de la région 
nous permettent de replacer cette perception dans un contexte historique de près de 
deux siècles. 

Fig. 4 : Courlis à bec grêle collecté dans l’arrondissement de 
Semur-en-Auxois au cours du XIXe siècle et présent dans les 
collections du Musée communal. Aujourd’hui, cette espèce 
est considérée comme éteinte. © G.Risoud
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Nous disposons en effet :
• de la collection ornithologique du musée de Semur-en-Auxois sur les 

oiseaux nicheurs ou de passage collectés au cours du XIXe siècle dans 
l’ancien arrondissement de Semur-en-Auxois et naturalisés. Elle réunit 
plus d’une centaine de spécimens en bon état de conservation. Un 
catalogue datant de 1892 en dresse l’inventaire complet 3 ;

• de la collection «   Pierre Varnier  » du même musée, de plus de 7 000 
papillons de jour et de nuit capturés entre 1926 et 1950 dans l’Auxois, 
classés par famille, la plupart étiquetés de façon rigoureuse. Cette 
collection vient de faire l’objet d’un récolement précis dans le cadre de 
l’ABC de Semur-en-Auxois 4 ; (Fig. 6, page suivante)

• des observations naturalistes contemporaines dans l’Auxois, et 
notamment sur la commune de Semur-en-Auxois où un ABC a été lancé 
depuis 2021, consultables sur la base de données Faune-France.org ;

• des données du programme de Suivi Temporel des Oiseaux Communs 
(STOC) piloté par le Muséum National d’Histoire Naturelle et la Ligue 
pour la Protection des Oiseaux (LPO), en activité depuis près de 30 ans 5.

3 CREUZÉ (Henri). Catalogue de la collection ornithologique du musée de Semur, comprenant les oiseaux sédentaires 
et ceux de passage, qui ont été tués ou pris dans l’arrondissement, Semur, Musée, 1892.

4 RISOUD (Georges) et DOUCET (Guillaume), « La collection Varnier : un trésor pour la connaissance des 
lépidoptères de Semur-en-Auxois et de ses environs » in Oreina, n° 58 (déc. 2022), p. 41-45.

5 ROLLAND (Simon) et BOUZENDORF (François). Résultats en 2019 du Suivi Temporel des Oiseaux Communs 
en Bourgogne-Franche-Comté. LPO Franche-Comté, LPO Yonne, LPO Côte-d’Or & Saône-et-Loire, LPO Nièvre, 
FEDER, DREAL BFC, Conseil Régional de Bourgogne-Franche-Comté, Conseil Départemental de Côte-d’Or, 
Conseil Départemental de l’Yonne, 40 p. https://cote-dor.lpo.fr/IMG/pdf/2019_LPO_STOC-SHOC.pdf.

Fig.  5 : La collection ornithologique du Musée de Semur-en-Auxois comprend des oiseaux 
sédentaires et de passages, tués ou pris dans l’arrondissement. © G.Risoud
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Le croisement de ces sources d’informations multiples portant sur une 
période de plus de 150 ans et touchant de nombreux taxons « sensibles » permet de 
dresser un tableau plutôt fiable de l’évolution de la biodiversité dans l’Auxois.

Les papillons, par exemple, représentent un maillon important de la chaîne 
alimentaire, et sont de très bons indicateurs de l’état de santé de l’environnement. Par 
exemple, chez la plupart des papillons, les chenilles ne se nourrissent que sur une 
seule ou quelques plantes spécifiques, appelées ‘plantes-hôtes’. La destruction des 
milieux naturels ou leur transformation peut conduire à un déclin rapide puis à la 
disparition locale d’espèces.

Les populations d’oiseaux, notamment nicheuses, sont également de bons 
marqueurs de la qualité des milieux naturels auxquels elles sont attachées pour  
se reproduire et de la disponibilité en nourriture.

Quelle évolution observe-t-on dans l’Auxois pour les oiseaux ?

L’étude comparative des espèces présentes dans la collection du musée de 
Semur-en-Auxois avec celles des données contemporaines est riche en enseignement. 
Nous constatons une perte importante d’espèces d’oiseaux en 150 ans. Au moins 
douze espèces ne se rencontrent plus aujourd’hui dans la région, ou seulement de 
façon sporadique. 

Parmi elles, certaines espèces sont exceptionnelles telles que le Courlis à bec 
grêle (Numenius tenuirostris), espèce considérée éteinte et dont la dernière observation 
remonte à 2001 en Grande-Bretagne 6 et le Traquet rieur (Oenanthe leucura) (Fig. 7), 
espèce aujourd’hui disparue de France.

6 KELLER (Verena) et alii. European Breeding Bird Atlas 2: Distribution, Abundance and Change, Barcelona, Lynx 
Edicions, 2020.

Fig. 7  : Traquet rieur collecté 
dans l’arrondissement de 
Semur-en-Auxois au cours du 
XIXe siècle. Aujourd’hui, cette 
espèce a disparu de France. 
© G. Risoud
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Fig. 8  : Le Monticole de roche nichait dans l’arrondissement 
de Semur-en-Auxois au cours du XIXe siècle avant de voir une 
contraction vers le sud de son aire de répartition. © P.Dalous

Fig. 9 : Pie-grièche grise 
© R.Soudagne 

Fig. 9 bis  : Evolution de la 
répartition de la Pie-grièche 
grise en période de 
nidification entre 1993-94 
et 2008-09 © N.Lefranc
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Parmi les espèces notées nicheuses dans le catalogue de 1892 et qui ne 
se reproduisent maintenant plus en Côte d’Or, citons – et la liste n’est pas 
exhaustive  ! – l’Alouette calandre (Melanocorypha calandra), l’Alouette calandrelle 
(Calandrella  brachydactyla), le Bruant ortolan (Emberiza hortulana), le Butor 
étoilé (Botaurus stellaris), la Fauvette orphée (Sylvia hortensis), le Moineau soulcie 
(Petronia  petronia), le Monticole des roches (Monticola saxatilis) (Fig. 8), la 
Pie-grièche grise (Lanius excubitor) (Fig. 9, 9bis). 

La fermeture des milieux secs à pelouse rase et pâturée, peu productifs et 
donc délaissés, est probablement à l’origine de leur disparition progressive 7 alors 
que ces espèces sont essentiellement méridionales et devraient plutôt apprécier  
le réchauffement climatique (à l’exception de la Pie-grièche grise). La dernière fois 
que la Fauvette orphée a niché en Côte d’Or remonte à l’année 2012.

Absentes dans la collection, plusieurs espèces sont, elles, apparues ces 
dernières années : la Grande Aigrette (Egretta alba), désormais protégée, ne subissant 
plus les tirs pour la commercialisation de ses plumes ;
le Guêpier d’Europe (Merops apiaster), bénéficiant du réchauffement climatique 
et installé récemment sur les bords de la Brenne et de l’Armançon  ; le Pic noir 
(Dryocopus martius) (Fig.  10, 10 bis, page suivante)  et la Tourterelle turque 
(Streptopelia decaocto) dont l’expansion ces 30 dernières années a permis à ces espèces 
d’être présentes sur l’intégralité du territoire continental. 

D’autres espèces, présentes au XIXe siècle puis ayant disparu de l’Auxois, 
ont fait leur retour depuis une vingtaine d’année. Citons notamment le Faucon 
pèlerin (Falco peregrinus), sauvé par l’interdiction du DDT dans les années 70  
et la protection de ses sites de reproduction, et le Grand-Duc d’Europe (Bubo bubo), 
disparu au cours du XXe siècle par destruction systématique et de nouveau nicheur 
dans les falaises de l’Auxois 8.

Quelques espèces sont attendues dans l’Auxois dans les prochaines années 
comme le Grimpereau des bois (Certhia familiaris), en expansion vers la plaine 
depuis l’est de la France, et l’Elanion blanc (Elanus caeruleus), colonisant le territoire 
depuis quelques dizaines d’années, par le sud-ouest. 

Enfin, l’analyse du programme STOC (Suivi Temporel des Oiseaux Communs), 
conduit depuis plus de 30 ans par le Muséum National d’Histoire Naturelle en 
collaboration avec la Ligue pour la Protection des Oiseaux, montre dans la région 9, 

7 ROCAMORA (Gérard) et YEATMAN-BERTHELOT (Dosithée), Oiseaux menacés et à surveiller en France. 
Listes rouges et recherche de priorités. Populations. Tendances. Menaces. Conservation, Paris, SEOF/LPO, 1999.

8 ETUDE ET PROTECTION DES OISEAUX EN BOURGOGNE coord. Atlas des Oiseaux nicheurs de 
Bourgogne, Saint-Brisson (58), Association Bourgogne Nature, 2017 (Bourgogne-Franche-Comté Nature 
Hors-Série 15).

9 ROLLAND (S.) et BOUZENDORF (F.), op. cit.
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comme pratiquement partout en France, une baisse conséquente des effectifs 
d’espèces considérées comme communes (Fig. 11). L’Alouette des champs (Alauda 
Arvensis) (-30%), le Bouvreuil pivoine (Pyrrhula pyrrhula), le Bruant jaune 
(Emberiza citrinella) (-52%), l’Hirondelle rustique (Hirundo rustica) (-42%),  
le Martinet noir (Apus apus), le Moineau friquet (Passer montanus) (-52%) 
quasiment disparu de l’Auxois, pour ne citer qu’eux, sont concernés. Leurs baisses 
d’effectifs sont directement liées à l’intensification de la production agricole, la 
dégradation des milieux naturels (arrachage de haies et de vieux arbres champêtres, 
par exemple) (Fig. 12), le retournement des prairies naturelles auquel l’Auxois 
n’a que partiellement échappé, l’utilisation massive de pesticides. Les insecticides 
notamment ont réduit drastiquement les populations d’insectes, et donc les sources 
de nourriture et la taille des nichées. 

Le Bouvreuil Pivoine (Fig. 13), appréciant la fraîcheur, pâtit quant à lui du 
réchauffement climatique, et ne niche plus dans l’Auxois.

Fig. 10bis : Evolution de la répartition du Pic noir entre 1955 et 2003. © P.Deom

Fig. 10 : Pic noir 
© R.Soudagne
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Fig. 11  : Tendance d’évolution 2002-2019 des groupes 
d’espèces d’oiseaux en fonction de l’habitat, selon la 
catégorisation MNHN (Suivi Temporel des Oiseaux 
Communs) © LPO BFC

Fig. 12 : Bocage de l’Auxois arraché © P.Leclaire

Fig. 13 : 
Bouvreuil pivoine 
© R.Soudagne
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Avec une diminution importante des effectifs d’oiseaux communs, la 
disparition de nombreuses espèces autrefois nicheuses, et en dépit de l’arrivée de 
quelques nouveaux taxons à la faveur notamment du réchauffement climatique, les 
populations aviaires sauvages sont sur une dynamique négative inquiétante et cela, 
même dans une région « préservée » comme l’Auxois. On peut cependant constater 
que lorsque les pressions diminuent sur certaines espèces (chasse, pollution, etc.), 
celles-ci peuvent recoloniser les milieux où elles se reproduisaient.

Quelle évolution observe-t-on dans l’Auxois pour les papillons ?

Le constat est tout aussi alarmant pour les papillons. Sur 87 espèces de 
rhopalocères (papillons de jour) collectées ou vues sur la commune de Semur-en-
Auxois depuis 1930, 14 d’entre elles n’ont plus été observées depuis plusieurs 
décennies 10. 

Parmi les milieux les plus menacés à l’échelle régionale, on trouve les pelouses 
calcaires rases qui se referment bien souvent par colonisation des arbustes en lien 
avec la déprise agricole ou changent de destination (transformation en vignoble, 
etc.), mettant à mal bien des espèces typiques de ces milieux. Citons l’emblématique 
Hermite (Chazara briseis), prélevé le 6 août 1947 au mont Télégraphe 
(Semur-en-Auxois). Cette espèce inféodée à ce type de milieu ne se maintient en 
Bourgogne à l’heure actuelle que sur une seule station de Saône-et-Loire 11. Dans le 
même secteur, deux autres espèces ne s’y rencontrent plus : l’Hespérie de l’Alchémille 
(Pyrgus serratulae) et l’Agreste (Hypparchia semele), toutes deux considérées comme 
rares aujourd’hui en Côte d’Or.

Le mont Télégraphe a subi à partir de 1960 de forts bouleversements qui 
ont contribué à la disparition de ces taxons : exploitation en tant que carrière 
(granulats) pour la construction de l’autoroute du soleil (A6), installation d’une 
piste de moto-cross, extension en parallèle des buissons d’épines noires ou pruneliers 
(Prunus spinosa). L’étude comparative des photographies aériennes datant de 1950 et 
de 2022 est parlante : la partie nord-est sur la commune de Millery est totalement 
bouleversée par les activités industrielles passées ou par celles actuelles de «  loisir 
motorisé  », et la partie semuroise au sud-ouest est presque entièrement refermée 
(Fig. 14, 14bis). On peut de surcroît remarquer sur ces photos qu’en aval sud du 
mont, le paysage bocager a été fortement modifié par l’agrandissement des parcelles 
et la suppression de nombreuses haies, tendant à l’uniformisation. 

Poursuivons avec un exemplaire du très rare Mélibée (Coenonympha hero) 

10 RISOUD (G.) et DOUCET (G.), op. cit.
11 ESSAYAN (Roland) et alii coord. Atlas des papillons de jour de Bourgogne et de Franche-Comté (Rhopalocères et 

Zygènes). Saint-Brisson (58), Association Bourgogne Nature, 2013 (Bourgogne-Franche-Comté Nature Hors-série 
n°13).



- 111 -

Fig. 14bis : 
Photographie aérienne (2020) 
du Mont Télégraphe (Auxois) 
© Géoportail – IGN

Fig. 14 : Photographie aérienne 
(1950-1965) du Mont 
Télégraphe (Auxois)
© Géoportail – IGN
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prélevé le 1er juin 1947 au lac de Pont. Il s’agit d’une espèce des milieux humides 
évoluant en lisière des forêts anciennes. Disparu de Côte d’Or en 1977, ce papillon 
n’est plus présent aujourd’hui en France que sur quelques stations du Doubs et du 
Jura 12.

Concernant les milieux forestiers, il est à noter la disparition locale de deux 
espèces à très fort enjeux : le Damier du frêne (Euphydryas maturna) (Fig. 15) dont 
un exemplaire fut prélevé le 30 mai 1947, également sur la commune de Pont et 
le Grand Sylvain (Limenitis populi) (Fig. 16) qui ne s’observe plus dans l’Auxois, 
alors qu’il est présent dans la collection Varnier entre 1937 et 1947. Ces 2 espèces, 
devenues extrêmement rares en France, bénéficient d’une protection nationale et 
doivent leur déclin, tout du moins en partie, à la raréfaction de leurs plantes hôtes 
respectives, le frêne et le peuplier tremble, peu appréciés en gestion sylvicole.

Quelques exemples parmi d’autres de disparitions dont les raisons sont 
connues et qui se cumulent quelquefois : fermeture de certains milieux exploités 
historiquement en parcours extensifs par les petits ruminants, fragmentation ou 
artificialisation des milieux naturels en lien avec l’urbanisation ou l’activité humaine, 
homogénéisation des paysages agricoles, drainage quasi-systématique en milieu 
agricole et disparition des places humides par assèchement, exploitation forestière 
intensive, fauchage systématique des allées en forêt, usage de pesticides.

Parallèlement à ces pertes – définitives –, l’apparition ces dernières années 
de plusieurs espèces méridionales de rhopalocères est à mettre en relation directe 
avec le réchauffement climatique. L’Azuré porte-queue (Lampides boeticus) (Fig. 17), 
l’Azuré de la faucille (Cupido alcetas), ont ainsi montré le bout de leurs ailes depuis 
2020.

12 ESSAYAN (R.), op. cit.

Fig. 17 : Azuré porte-queue © G.Risoud
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Fig. 18 : Mélitée noirâtre © G.Risoud

Pour finir, quelques espèces emblématiques sont encore présentes sur le 
territoire, souvent en effectifs très réduits ou sur de toutes petites localités : citons 
le Cuivré des marais (Lycaena dispar), protégé au niveau national, et la Mélitée 
noirâtre (Melitaea diamina) (Fig. 18). Cette dernière espèce a été retrouvée en 2022 
lors des prospections menées dans le cadre de l’ABC après plusieurs décennies sans 
observation (date de la dernière mention communale : 25 juin 1935).

La disparition ou la raréfaction de nombreuses espèces patrimoniales de 
papillons de jour sont ainsi avérées, nullement compensées, on s’en doute, par 
l’arrivée de quelques nouveaux taxons méridionaux profitant du réchauffement. 

Conclusion

Cette 6ème crise d’extinction massive, annoncée par de nombreux scientifiques 
et que nous connaissons actuellement, s’observe ainsi à l’échelle d’un territoire, 
même relativement préservé, comme l’Auxois. Nous constatons avec une amertume 
certaine que tout un patrimoine naturel a disparu au cours des 150 dernières années. 
Cette érosion de la biodiversité est bien sûr inquiétante, car lorsqu’une espèce 
disparaît, c’est tout un cortège d’espèces associées (insectes, plantes, etc.) qui est 
fragilisé, se raréfie et peut rapidement disparaître. 

Il n’est que temps de réagir et des initiatives telles que la réalisation d’un 
Atlas de la Biodiversité Communale (ABC) est une bonne entrée pour mettre en 
œuvre, en fonction des connaissances acquises et des enjeux identifiés, des actions 
de protection de la biodiversité au plan communal, comme au plan individuel. La 
connaissance de la faune et de la flore constitue en effet un préalable nécessaire à 
toute action de protection ou de conservation de la nature. La préservation des 
milieux encore «  sauvages  » et des friches souvent considérées comme inutiles, la 
conduite réfléchie des aménagements et de l’entretien du domaine collectif (espaces 
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verts, chemins) dans un souci de protection de la biodiversité, sont autant de sujets 
dont il faut se saisir d’urgence. L’explication des enjeux de la biodiversité auprès des 
citoyens et des conséquences de sa dégradation est également un bon moyen pour 
faire bouger certaines lignes, notamment en matière d’utilisation des pesticides.

En termes d’éducation, les collections des musées sont des enregistrements 
et des témoins de la biodiversité passée (et en péril) et jouent un rôle pédagogique 
fondamental, en tant qu’outils de sensibilisation et de compréhension des enjeux de 
conservation. Le musée de Semur-en-Auxois, avec les riches collections qu‘il abrite, 
dispose du matériel d’explication et de vulgarisation des pertes de biodiversité que la 
région rencontre.

La liste complète pour la commune de Semur-en-Auxois des lépidoptères de 
la collection Pierre Varnier est disponible au musée de la ville et peut être obtenue 
sur demande par mail à : musee.semur.accueil@ville-semur-en-auxois.fr.

La collection des oiseaux naturalisés prélevés dans l’Auxois au cours du 
XIXe siècle est présentée dans sa totalité au musée de Semur-en-Auxois, dans une 
nouvelle galerie. Une partie de la collection de lépidoptères est également mise en 
perspective, par les boîtes les plus remarquables.
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